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Trucs et astuces: 

¶ Rep®rer dans le condens® lô®tiquette ç nouveau » ou « mis à jour è afin dôiden-

tifier rapidement les nouveaux éléments.  

¶ Utiliser le condensé ou la table des matières des normes en vigueur pour iden-

tifier les date dôentr®e en vigueur. 

Chers clients, collègues et amis,  

Vous pouvez consulter les directives figurant sur la page suivante afin de mieux 
comprendre la façon dont est structurée cette publication, ainsi que quelques trucs 
et astuces pour rendre plus facile vos recherches. 

Voici quelques uns des faits marquants de ce dernier mois qui affectera sans au-
cun doute votre information financière: 

États financiers consolidés  

Le CNC propose de remplacer les indications sur la consolidation conte-
nues dans les IFRS actuelles par une nouvelle norme proposée récem-
ment par lôIASB. La nouvelle norme de consolidation sôappliquera aux 
entreprises ayant une obligation publique de rendre des comptes à comp-
ter de la date du basculement aux IFRS.  

 

Rendez-vous à la prochaine édition,  

Caroline Rodriguez-Vigouroux and Chantal Rassart 

Nous aimerions obtenir vos com-
mentaires au sujet de cette publica-
tion, veuillez prendre quelques mi-
nutes pour remplir ce sondage en 

ligne . 

mailto:cvigouroux@deloitte.ca
mailto:crassart@deloitte.ca
http://www.zoomerang.com/Survey/?p=WEB22885EXPGJD
http://www.zoomerang.com/Survey/?p=WEB22885EXPGJD
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Comment utiliser le condensé des  

activités de normalisation 

Les organismes de r®glementation ®mettent constamment de nouvelles r¯gles et normes qui affectent vos activit®s dôinformation 
financière.  

Ce document d®crit bri¯vement ces ®nonc®s ainsi que dôautres activit®s professionnelles et r®glementaires, indique leur date dôen-
tr®e en vigueur, les entit®s affect®es ainsi que les dispositions transitoires lorsquôelles sont applicables. Les ®l®ments qui ont été 
publi®s au cours du mois en revue sont identifi®s ¨ lôaide dôune ic¹ne rouge ç Nouveau » ou « Mis à jour è ¨ lôint®rieur du conden-
sé et des tables des matières. Les autres éléments ont été traités au cours des mois qui ont précédé la présente publication. Vous 
pouvez accéder directement au contenu des articles détaillés en cliquant sur les liens qui figurent dans le condensé ou dans les 
tables des matières. 

Au moment où cette publication a été finalisée, les liens externes inclus dans le document étaient encore en activité. Cependant, 
si depuis le document a été retiré, modifié ou déplacé du site hôte, ces liens pourraient ne plus fonctionner. Si vous avez besoin 
dôacc®der ¨ lôun de ces documents ou site externe ®nonc® dans le pr®sent document mais qui nôest plus actif, contactez-nous. 

Le document est organisé de la façon suivante: 

¶ Un condensé des activités est présenté au début du document. Celui-ci est organisé par organisme de normalisation (CNC, 

CPN, ACVM, OSC, etc.) et inclut une petite description de la norme. Celui-ci est conçu pour vous aider à obtenir rapidement 
une vue dôensemble des normes émises ou à venir ainsi que lôavancement des projets. 

¶ Les articles, pour leur part, sont classés en trois catégories, soient « Normes en vigueur », « Exposés-sondages » et 

« Projets ». Une table des matières figure au début de chacune de ces sections afin de rendre plus facile votre navigation à 
lôint®rieur du document. Des liens rapides pour accéder à ces sections sont présentés au début de cette publication. 
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Accueil 
Condensé 

Normes en vigueur 
Exposés 
Projets Condensé  

 

Comité sur les normes comptables (CNC) 

Normes  Entrée en vigueur  

 Chapitre 1000 (modifié) Fondements conceptuels des états financiers 1er octobre 2008 

 Chapitre 1400, Continuit® de lôexploitation  1er janvier 2008 

 Version du Manuel de lôICCA sans instruments financiers 

¶ chapitre 1530, « Résultat étendu » 

¶ chapitre 1651, « Conversion des devises » 

¶ chapitre 3025, « Prêts douteux » 

¶ chapitre 3051, « Placements » 

¶ chapitre 3251, « Capitaux propres » 

¶ chapitre 3855, « Instruments financiers -- comptabilisation et évaluation » 

¶ chapitre 3861, « Instruments financiers -- informations à fournir et présentation » 

¶ chapitre 3862, « Instruments financiers -- informations à fournir » 

¶ chapitre 3863, « Instruments financiers ï présentation » 

¶ chapitre 3865, « Couvertures » 

Le CNC a d®cid® dôexempter les soci®t®s ¨ capital ferm® de lôapplication des normes 
actuelles sur les instruments financiers, à savoir : le chapitre 1530, « Résultat étendu »,  
le chapitre 1651, « Conversion des devises », le chapitre 3051, « Placements »,  le 
chapitre 3251, « Capitaux propres »,  le chapitre 3855, « Instruments financiers -
comptabilisation et évaluation »,  le chapitre 3862, « Instruments financiers-informations à 
fournir »,  le chapitre 3863, « Instruments financiers ð présentation »,  le chapitre 3865, 
« Couvertures ». 

Septembre 2008 

 Chapitre 1530, Résultat étendu 

 

1er octobre 2007 pour les entit®s 
sans obligation publiques de 
rendre compte (SOPRC) qui 
appliquent le Manuel  avec ins-
truments financiers (IF) 

 Chapitre 1535, Informations à fournir concernant le capital (modifi®) 

Le chapitre a ®t® modifi® afin dôall®ger les obligations dôinformation pour les entreprises 
sans obligation publique de rendre des comptes. 

1er ao¾t 2008 

 Chapitre 1582,Regroupements dôentreprises 

Le CNC a publié les nouveaux chapitres 1602, « Participations sans contrôle », chapitre 
1601, ç £tats financiers consolid®s è, qui seront publi®s simultan®ment avec un autre 
chapitre, le chapitre 1582, « Regroupements dôentreprises », remplacent le chapitre 1600, 
« États financiers consolidés ». 

1er janvier 2011 

 Chapitre 1601 États financiers consolidés et  1602, Participations sans contrôle 

Le CNC a publié les nouveaux chapitres 1602, « Participations sans contrôle », chapitre 
1601, ç £tats financiers consolid®s è, qui seront publi®s simultan®ment avec un autre 
chapitre, le chapitre 1582, « Regroupements dôentreprises », remplacent le chapitre 1600, 
« États financiers consolidés ». 

1er janvier 2011 

 Chapitre 3031, Stocks 1er janvier 2008 

 Chapitre 3051, Placements  1er octobre 2007 pour les entit®s 
SOPRC qui appliquent le Ma-
nuel  avec IF 

 Chapitre 3064, Actifs incorporels  1er octobre 2008 

 Chapitre 3251, Capitaux propres 1er octobre 2007 pour les entit®s 
SOPRC qui appliquent le Ma-
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Accueil 
Condensé 
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Comité sur les normes comptables (CNC) 

Normes  Entrée en vigueur  

 Chapitre 3855 (modifié), Instruments financiers ð reclassification des actifs financiers  

Lôobjectif de ces modifications propos®es est dôint®grer dans le Manuel de lôICCA les m°mes modi-
fications que lôIASB a apport®es ¨ IAS 39 en octobre 2008, ajust®es pour tenir compte des ®carts 
qui existaient déjà entre les normes canadiennes et les IFRS. Certains autres chapitres ont été 
modifiés en conséquence: 

¶ Chapitre 3861, Instruments financiers ð informations à fournir et présentation reclassification 

¶ Chapitre 3862 Instruments financiers ð informations à fournir reclassification 

1er juillet 2008 

 Chapitre 3855, Instruments financiers ð comptabilisation et évaluation  1er octobre 2007 pour 
les entités SOPRC qui 
appliquent le Manuel  
avec IF 

Mis à jour  Chapitre 3861, Instruments financiers ð informations à fournir et présentation  

Les organismes sans but lucratif, les entreprises coopératives et les entreprises à tarifs réglemen-
tés qui ne sont pas des sociétés ouvertes au sens du chapitre 1300, « Information différentielle », 
ne seront pas tenues dôappliquer les chapitres 3862 et 3863. Elles continueront d'appliquer le cha-
pitre 3861, « Instruments financiers -- informations à fournir et présentation » 

1er octobre 2007 pour 
les entités SOPRC qui 
appliquent le Manuel  
avec IF 

 Chapitre 3862 Instruments financiers ð informations à fournir 

Voir le résumé du chapitre 3861 

1er octobre 2007 

 Chapitre 3863, Instruments financiers ð présentation 

Voir le résumé du chapitre 3861 

1er octobre 2007 

 Chapitre 3865, Couvertures 1er octobre 2007 pour 
les entités SOPRC qui 
appliquent le Manuel  
avec IF 

 NOC-19, Activités des entreprises à tarifs réglementés 1er janvier 2009 

 Organismes sans but lucratif  

Plusieurs chapitres ont ®t® modifi®s afin dôenglober les organismes sans but lucratif dans leur 
champ dôapplication.  

1er janvier 2009 

 Estimation de la juste valeur des instruments financiers sur les marchés inactifs 

Les permanents du CNC ont publi® un commentaire sur lôinformation financi¯re concernant lôesti-
mation de la juste valeur des instruments financiers sur des marchés inactifs.  

Immédiatement 

(Novembre 2008) 

Mis à jour  Papier commercial adossé à des actifs 

Les permanents du CNC ont publié un troisième commentaire sur le sujet. Le texte est axé sur les 
questions dôinformation financi¯re qui se posent aux porteurs de ces titres au moment dô®tablir 
leurs états financiers selon les PCGR.   

Alerte  

 MD&A Disclosures in Volatile and Uncertain Times 

Ce num®ro dôInfo CCIP met lôaccent sur le fait que la situation ®conomique actuelle peut impliquer 
des changements importants qui nécessitent un travail de réécriture, voire une nouvelle approche, 
qui dépasse largement les exigences de mise à jour habituelles pour des documents trimestriels.   

Alerte  

 Application des lignes directrices sur les liquidités distribuables normalisées par les fidu-
cies de revenu 

Il ressort dôune ®tude r®cente que le taux dôapplication des lignes directrices publi®es r®cemment 
par lôICCA est ®lev® parmi les fiducies de revenu, qui t®moignent ainsi de leur engagement ¨ am®-
liorer lôinformation financi¯re quôelles communiquent. Le pr®sent num®ro dôInfo CCIP offre une syn-
th¯se des r®sultats de cette ®tude et une analyse des difficult®s ®prouv®es lors de lôapplication des 
lignes directrices.  

Alerte  
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Comité sur les normes comptables (CNC) 

Normes  Entrée en vigueur  

 

 

Effondrement financier ¨ lô®chelle mondiale : questions que les administrateurs de-
vraient poser 

Cette alerte fait ressortir les éléments essentiels dont les administrateurs devraient tenir compte 
pour mieux comprendre les risques auxquels sont exposées leurs entreprises ainsi que leurs pro-
pres obligations.  

Alerte  
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Comité sur les normes comptables (CNC) 

Exposés -sondages  Fin de la période de com-

mentaires  

 Adoption des IFRS au Canada 

Le CNC a publié un exposé-sondage g®n®ral dans lequel il est propos® dôincorporer les 
IFRS dans le Manuel. Ces normes remplaceraient les PCGR canadiens actuels pour les 
exercices ouverts à compter du 1er janvier 2011, pour la plupart des entreprises ayant une 
obligation publique de rendre des comptes.  

31 juillet 2008 

 Cadre conceptuel 

Le CNC a publié un exposé-sondage dans lequel il propose dôint®grer, dans les PCGR 
canadiens applicables aux sociétés ayant une obligation publique de rendre des comptes, 
aux entreprises à capital fermé et aux organismes sans but lucratif, les modifications que 
lôIASB se propose dôapporter ¨ son cadre conceptuel actuel.  

31 octobre 2008 

Nouveau  États financiers consolidés 

Le CNC a publié un exposé-sondage en vue de remplacer les indications sur la consolida-
tion contenues dans les IFRS actuelles par une nouvelle norme proposée récemment par 
lôIASB. La nouvelle norme de consolidation sôappliquera aux entreprises ayant une obliga-
tion publique de rendre des comptes à compter de la date du basculement aux IFRS.  

20 avril 2009 

 Instruments financiers : options de règlement anticipé incorporées 29 f®vrier 2008 

 Instruments financiers : améliorations des informations à fournir  

Le CNC propose de modifier le chapitre 3862, « Instruments financiers ˈ informations ¨ 
fournir è, pour y int®grer les am®liorations que lôIASB a r®cemment propos® dôapporter aux 
obligations dôinformation sur les ®valuations dôinstruments financiers ¨ la juste valeur et le 
risque de liquidité.  

12 janvier 2009 

 Instruments financiers : intérêt effectif 

Le CNC a publié un exposé-sondage dans lequel il est proposé de modifier le chapitre 
3855, çInstruments financiers : comptabilisation et ®valuationè, afin de clarifier le mode de 
calcul des int®r°ts dôun actif financier apr¯s la comptabilisation dôune perte de valeur.  

15 f®vrier 2009 

 Partenariats  31 janvier 2008 

 Résultat par action 

Cet exposé-sondage remplacerait le chapitre 3500, « Résultat par action », par une nouvel-
le norme conforme ¨ lôIAS 33, Résultat par action, qui comprendra les modifications r®cem-
ment propos®es par lôIASB.  

5 d®cembre 2008 

 Information financière des organismes sans but lucrative 
Lôappel ¨ commentaires pose des questions vitales concernant lôavenir de lôinformation 
financière des organismes sans but lucratif (OSBL). Tout particulièrement, il soulève des 
questions sur la façon dont les normes comptables répondront aux besoins particuliers de 
ces organismes.  

30 juin 2009 
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Comité sur les normes comptables (CNC) 

Projets  Dernière mise à jour  

 

 

 

 

Mis à jour  

 

Normes comptables au Canada : orientations futures 

Le CNC mettra en îuvre des strat®gies distinctes pour chacune des principales cat®gories 
dôentit®s publiantes, ¨ savoir les entreprises ayant une obligation publique de rendre des 
comptes, les entreprises sans obligation publique de rendre des comptes et les organismes 
sans but lucratif 

Entreprises publiques 

Entreprises à capital fermé 

Organismes sans but lucratif 

 

 

 

Décembre 2008 

Février 2009 

Janvier 2009 

 Activités abandonnées Abandonné (janvier 2009) 

 Cadre dôinformation  Janvier 2005 

 Activit®s dôextraction ð Fondements conceptuels Novembre 2006 

 Impôts sur les bénéfices 

Le CNC a décidé de modifier le chapitre 3465 pour faire converger la norme avec le State-
ment of FAS 109, Accounting for Income Taxes, et lôIAS 12, Impôts sur le résultat. 

Janvier 2009 

 Contrats dôassurance Octobre 2008 

 Objectifs dô®valuation ï Fondements conceptuels Décembre 2007 



© Samson Bélair/Deloitte & Touche s.e.n.c.r.l. et ses sociétés affiliées. Condensé des activités de normalisation - Canada - 8     

Accueil 
Condensé 

Normes en vigueur 
Exposés 
Projets Condensé  

 

Comité sur les Problèmes Nouveaux (CPN) 

Normes  Entrée en vigueur  

 CPN-166, Choix de méthode comptable pour les coûts de transaction 30 septembre 2007 

 CPN-167, Passifs dôimp¹ts futurs ð Fiducies de revenu et autres entités intermé-
diaires de placement 

1er octobre 2007 

 CPN-168, Comptabilisation des coûts de transaction par les régimes de retraite  31 d®cembre 2007 

 CPN-169,Comment déterminer si un contrat est habituellement libellé dans une 
monnaie unique  

31 mars 2008 

 CPN-170, Conversion dôune entit® sans personnalit® morale en personne morale 

 

2 avril 2008 

 CPN-171, Incidences fiscales futures des participations échangeables comptabili-
s®es dans les ®tats financiers dôune fiducie de revenu ou dôune entit® interm®diaire 
de placement déterminée  

Les impôts futurs relatifs aux actifs et passifs attribuables à la participation échangeable ne 
devraient pas être comptabilisés avant la conversion de cette participation et lors de la conver-
sion, les impôts futurs devraient être traités comme une opération portant sur les capitaux pro-
pres. 

Août 2008 

 CPN-172, Pr®sentation ¨ lô®tat des r®sultats de lô®conomie dôimp¹ts r®sul-
tant de reports en avant de pertes fiscales comptabilis®e ¨ la suite de lôins-
cription dôun gain latent dans les autres ®l®ments du r®sultat ®tendu  

Lô®conomie dôimp¹ts r®sultant de reports en avant de pertes fiscales non constat®e ant®rieure-
ment, constat®e par suite de lôinscription de gains latents sur des actifs financiers disponibles ¨ 
la vente dans les autres éléments du résultat étendu, doit être comptabilisée dans le résultat 
net.  

Septembre 2008 

 CPN-173, Risque de crédit et juste valeur des actifs financiers et des passifs finan-
ciers 

Le Comit® est arriv® au consensus que le risque de cr®dit propre ¨ lôentit® et le risque de cr®dit 
de lôautre partie pour d®terminer la juste valeur dôinstruments d®riv®s devraient °tre pris en 
considération, et a convenu de publier un abrégé définitif à ce sujet. 
   

Immédiatement 
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Comité sur les Problèmes Nouveaux (CPN) 

Exposés -sondages  Fin de la période de com-

mentaires  

Nouveau  P78, Comptabilisation des frais d'exploration par les entreprises minières 
lorsqu'il est nécessaire d'effectuer un test de dépréciation 

Projet de modification du CPN-126, çComptabilisation des frais dôexploration par les entrepri-
ses minières», afin de fournir des directives supplémentaires sur les tests de dépréciation 
applicables par les entreprises dôexploration mini¯re.  

16 mars 2009 
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Accueil 
Condensé 

Normes en vigueur 
Exposés 
Projets Condensé  

 

Conseil des normes du Secteur Public (CCSP) 

Normes  Entrée en vigueur  

 SP 1000, Fondements conceptuels des états financiers 1er janvier 2009 

 SP 1100, Objectifs des états financiers 1er janvier 2009 

 SP 1200, Présentation des états financiers 1er janvier 2009 

Mis à jour  SP 1300 (modifié), Périmètre comptable du gouvernement 

Le CCSP a convenu de repousser la date dôentr®e en vigueur des dispositions transitoires permet-
tant lôutilisation de la m®thode modifi®e de la comptabilisation ¨ la valeur de consolidation pr®vues 
dans le chapitre SP 1300, qui passera des exercices ouverts à compter du 1er avril 2008 aux exer-
cices ouverts à compter du 1er avril 2009.  

1er avril 2009 

 SP 3150, Immobilisations corporelles 1er janvier 2009 

 Modification de la Préface des énoncés de pratiques recommandées  

Le CCSP a modifié la Préface des énoncés de pratiques recommandées. Les modifications visent 
¨ clarifier lôobjet des ®nonc®s et ¨ red®finir leur champ dôapplication.   

1er ao¾t 2008 

 PR-2, Rapports publics de performance S. O. 

 Évaluation des immobilisations corporelles  

Cet énoncé fournit des indications aux gouvernements et aux organismes publics qui choisissent 
de pr®parer et de pr®senter un rapport sur lô®tat mat®riel de leurs immobilisations corporelles, y 
compris les immobilisations corporelles louées.  

S. O. 

 Lôinformation financi¯re des Premi¯res nations (rapport) 

Ce rapport recommande que les Premi¯res nations adoptent la comptabilit® dôexercice et le mod¯-
le de pr®sentation de lôinformation des gouvernements prescrit par le CCSP. 

Rapport  

http://www.psab-ccsp.ca/index.cfm/ci_id/45478/la_id/2.htm
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Conseil des normes du secteur public (CCSP) 

Exposés -sondages  Fin de la période de 

commentaires  

 Instruments financiers 3 d®cembre 2007 

 Paiements de transfert 

Ce projet a été entrepris en vue de modifier le chapitre SP 3410, « Paiements de transfert », 
pour r®soudre les probl¯mes dôapplication et dôinterpr®tation soulev®s par le milieu des Adminis-
trations publiques.  

1er octobre 2007 

 Recettes fiscales 15 avril 2008 

 Indicateurs de lô®tat des finances 

Cet exposé-sondage encourage la communication dôinformations narratives comportant une 
analyse des indicateurs, de lôinformation sur les tendances et de lôinformation comparative.  

24 octobre 2008 

 Modification de la Préface  

Le projet a pour but de préciser quels PCGR les organismes publics doivent appliquer aux fins 
de lô®tablissement de leurs ®tats financiers. 

16 avril 2008 

 Sondage sur le choix des projets du CCSP 

ê lôoccasion de la pr®paration de son programme de travail pour 2009-2010, le CCSP sollicite les 
vues des parties prenantes sur lôordre de priorit® des sujets dô®tude potentiels.  

9 f®vrier 2009 

 Information financière des organismes sans but lucrative 
Lôappel ¨ commentaires pose des questions vitales concernant lôavenir de lôinformation financi¯re 
des organismes sans but lucratif (OSBL). Tout particulièrement, il soulève des questions sur la 
façon dont les normes comptables répondront aux besoins particuliers de ces organismes.  

30 juin 2009 

 Information financière des organismes publics  

Le 24 f®vrier 2009. Le CCSP a publi® un appel ¨ commentaires sur lôapplication des 
Normes internationales dôinformation financi¯re par certains organismes publics. La 

17 avril 2009 
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Conseil des normes du secteur public (CCSP) 

Projets  Dernière mise à jour  

Mis à jour  Passif au titre de lôassainissement ou de la remise en ®tat des sites 
contaminés (anciennement Passifs environnementaux) 

Le projet de dô®nonc® de principes traite de la comptabilisation, par une Administration 
publique, dôun passif au titre de lôassainissement ou de lôatt®nuation des impacts des sites 
contamin®s, y compris lorsque lôAdministration est responsable de la contamination, et 
fournit des indications en mati¯re de mesure et dôinformations ¨ fournir.  

Février 2009 

 Conversion de devises Avril 2007 

 Identification dôindicateurs de performance et informations ¨ fournir ¨ leur sujet Septembre 2007 

 Application des Normes internationales dôinformation financi¯re par les entrepri-
ses publiques et les organismes publics de type commercial  

Décembre 2008 
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Condensé 

Normes en vigueur 
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Conseil des normes de vérification et de certification (CNVC) 

Entrée en vigueur  Normes  

 Le contr¹le interne et lôattestation 1er janvier 2008 
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Accueil 
Condensé 

Normes en vigueur 
Exposés 
Projets Condensé  

 

Bureau du surintendant des institutions financières Canada (BSIF) 

Normes  Entrée en vigueur  

 Avis sur la titrisation - Pratiques attendues 

Cet avis précise deux principes sous-jacents des lignes directrices sur la titrisation qui traitent des 
pratiques de gestion prudente des risques.  Premièrement, une EF doit comprendre les risques 
inhérents à son activité et savoir structurer et gérer les opérations. Deuxièmement, pour limiter les 
exigences de fonds propres ¨ celles qui sont ®nonc®es dans les lignes directrices, le BSIF sôattend 
¨ ce quôune EF r®duise son exposition au risque d®coulant de sa relation avec une structure ad hoc. 
Ces principes doivent sôappliquer aux titrisations classiques et synth®tiques, aux retitrisations et aux 
formes semblables dôop®rations de financement structur®es, notamment celles qui concernent les 
obligations/titres adossés à des prêts.  

Immédiatement 
(octobre 2008) 

 Adoption des Normes internationales d'information financière 

En octobre 2008, le BSIF a publié une lettre faisant suite à deux aspects abordés dans la directive 
citée ci-après: 

1. Exigences des Autorités canadiennes en valeurs mobilières en matière de divulgation: les insti-
tutions financières fédérales (IFF) non assujetties aux exigences des ACMV ne seront pas 
tenues de produire auprès du BSIF les renseignements exigés par les ACVM. 

2. Rapports dô®tape relatifs aux IFRS: cette lettre donne des indications suppl®mentaires sur les 
attentes du BSIF quant à leur contenu 

Télécharger la lettre du BSIF 

En avril 2008, le BSIF a publié une directive donnant le point de vue du BSIF sur trois questions 
li®es ¨ lôadoption des IFRS en 2011. 

1. Les IFF sont toutes réputées avoir des responsabilités fiduciaires et ont donc une obligation 
publique de rendre des comptes.  À ce titre, ainsi que le prévoit le programme du CNC, elles 
devront adopter les IFRS pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2011. 

2. Les IFF ne pourront devancer lôadoption des IFRS en raison des importantes r®percussions 
que cela aurait sur divers secteurs de lôorganisation du BSIF (p ex. des changements de syst¯-
me). 

3. Toutes les IFF doivent soumettre au BSIF, dans les 30 jours suivant la fin de la période, un 
rapport dô®tape semestriel sur lôadoption des IFRS.  Ces rapports rendront notamment compte 
de lô®valuation, par lôIFF, des pr®paratifs du passage aux IFRS en 2011, des obstacles ¨ pr®-
voir et des mesures quôelle entend prendre pour les surmonter. 

Télécharger les directives du BSIF 

Alerte  

 Papier commercial adossé à des actifs (PCAA) - Document d' information 

£mis en avril 2008, ce document d' information a ®t® pr®par® par le BSIF dans le but dôapporter des 
précisions au sujet de facteurs caractéristiques du marché des PCAA non bancaires, et de faire la 
lumière sur son rôle à cet égard. 

Alerte  

 Point de vue du BSIF concernant certaines répercussions ï en termes dôinfor-
mation financière à fournir ï de lôadoption provisoire, en 2011, de lôIFRS 4 intitu-
lée « Contrats dôassurance »  

La présente lettre vient préciser le point de vue du BSIF concernant certaines répercussions ï en 
termes dôinformation financi¯re ¨ fournir ï de lôadoption provisoire, en 2011, de lôIFRS 4 intitul®e ç 
Contrats dôassurance è et, plus particuli¯rement, lôapplication des m®thodes comptables aux 
contrats dôassurance pendant cette p®riode interm®diaire, tels quôils sont d®finis dans IFRS 4.  

 

 Ligne directrice B-8 ï Mécanismes pour décourager et détecter le recyclage des produits 
de la criminalité et le financement des activités terroristes 

Les attentes du BSIF ¨ lô®gard des institutions financi¯res f®d®rales au chapitre des m®canismes de 
contrôle touchant la conformité et la gestion des risques de recyclage des produits de la criminalité 
et de financement des activités terroristes.  

Immédiatement 

(d®cembre 2008) 

New Lignes directrices sur les normes de divulgation annuelle (D-1, D-1A et D-1B) et sur la 
déclaration des instruments dérivés (D-6)  

Le BSIF a modifié ses lignes directrices sur les normes de divulgation annuelle (D-1, D-1A et D-1B), 
de même que celle qui porte sur la déclaration des instruments dérivés (D-6), afin de les mettre au 
diapason des exigences et de la terminologie des nouvelles normes canadiennes.  

 

http://www.osfi-bsif.gc.ca/app/DocRepository/1/fra/directrices/comptabilite/preavis/Imp_of_IFRS_Let_f.pdf
http://www.osfi-bsif.gc.ca/app/DocRepository/1/fra/directrices/comptabilite/preavis/ifrs_letter_to_industry_hanna_f.pdf
http://www.osfi-bsif.gc.ca/app/DocRepository/1/fra/media/ABCP_Backgrounder_f.pdf
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Condensé 

Normes en vigueur 
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Bureau du surintendant des institutions financières Canada (BSIF) 

Exposés  
Fin de la période de 

commentaires  

 Version provisoire de la ligne directrice E-6, Crit¯res dôimportance applicables aux op®ra-
tions avec apparentés 

Cette ligne directrice établit les critères en fonction desquels il convient de déterminer si une opéra-
tion avec un apparenté est peu importante au sens des mesures législatives et réglementaires vi-
sant les institutions financières fédérales.  

Non divulguée 

 Modification corrélative des lignes directrices du BSIF sur les pratiques compta-
ble en raison de lôadoption des nouvelles normes comptables canadiennes ¨ 
l'égard des instruments financiers 

Le BSIF souhaite apporter des modifications corrélatives à certaines lignes directrices, afin de veiller 
¨ ce quôelles concordent avec les exigences et la terminologie de la nouvelle norme en mati¯re de 
divulgation de renseignements financiers.  

Pas indiquée 
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Accueil 
Condensé 

Normes en vigueur 
Exposés 
Projets Condensé  

 

Autorités canadiennes en valeurs mobilières (ACVM)  

Normes  Entrée en vigueur  

 Règlement 11-102, Régime de passeport 17 mars 2008 

 Règlement 51-101, Information concernant les activités pétrolières et gazières 

Modification du Règlement 51-101sur lôinformation concernant les activit®s p®troli¯res et ga-
zières (Valeurs mobilières / Règlements / ACVM)  

28 d®cembre 2007 

 Règlement 51-102 sur les obligations dôinformation continue  31 d®cembre 2007 

 Règlement 51-102 (modifi®) sur les obligations dôinformation continue  4 juillet 2008 

 Annexe 51-102A6, Déclaration de la rémunération de la haute direction  

Les modifications auront pour effet dôam®liorer la pr®sentation des versements et attributions 
à certains membres de la haute direction ou administrateurs, ce qui aidera les utilisateurs à 
évaluer la façon dont sont prises les décisions en matière de rémunération de la haute direc-
tion et leur donnera un aper­u de lôun des aspects essentiels de la gestion et de la gouver-
nance des émetteurs assujettis. 

31 d®cembre 2008 

 Règlement 52-109 sur lôattestation de lôinformation pr®sent®e dans les documents 
annuels et intermédiaires des émetteurs 

Les nouveaux textes visent ¨ am®liorer la qualit® et la fiabilit® de lôinformation annuelle et 
intermédiaire présentée par les émetteurs assujettis, ce qui devrait contribuer à soutenir et à 
renforcer la confiance des investisseurs dans lôint®grit® des march®s des capitaux.  

15 d®cembre 2008 

 C-48, Information financière prospective 31 d®cembre 2007 

 Avis 33-313, Normes internationales d'information financière et personnes inscrites 

Selon cet avis, toute personne inscrite non membre d'un OAR qui détient des actifs de clients 
ou y a accès sera tenue de remettre aux autorités canadiennes en valeurs mobilières des 
états financiers établis conformément aux IFRS pour les exercices ouverts à compter du 1er 
janvier 2011. 

1er janvier 2011 

 Avis 51-326, Activit®s du programme dôexamen de lôinformation continue 
pour lôexercice 2008 

Cet avis r®sume les r®sultats obtenus par les ACVM dans le cadre du programme dôexamen 
de lôinformation continue des ®metteurs assujettis autres que les fonds dôinvestissement pour 
lôexercice termin® le 31 mars 2008. 

S. O. 

 Avis 51-328, Consid®rations sur lôinformation continue li®es ¨ la conjoncture ®cono-
mique actuelle  

Lôavis souligne certains aspects pr®cis sur lesquels il sera important dôinformer clairement les 
investisseurs pour les aider à comprendre les risques auxquels les émetteurs sont confrontés 
et les circonstances dans lesquelles ils se trouvent.  

Immédiatement( émis en 
janvier 2009) 



Accueil 
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Autorités canadiennes en valeurs mobilières (ACVM)  

Exposés -sondages  Fin de la période de com-

mentaires  

 Projet dôInstruction g®n®rale 11-204 relative ¨ lôinscription dans plusieurs terri-
toires 

Le pr®sent avis d®crit les propositions des ACVM visant ¨ simplifier la proc®dure dôinscrip-
tion dans plusieurs territoires. Les ACVM comptent mettre en îuvre le projet dôInstruction 
générale 11-204, les projets de modification de lôInstruction g®n®rale 11-202 et de lôIns-
truction générale 11-203 ainsi que les projets dôabrogation au moment de la mise en îu-
vre du Règlement 31-103, 

actuellement prévue pour le premier semestre 2009. 

17 septembre 2008 

 52-402, Modifications possibles ¨ la r®glementation sur les valeurs mobili¯res 
li®es aux Normes internationales dôinformation financi¯re 

13 avril 2008 

 Cadre 81-406, Information au moment de la souscription de titres dôorganismes 
de placement collectif et de fonds distincts 

Un nouveau projet de r®gime dôinformation qui permettra aux investisseurs dôobtenir des 
renseignements pertinents sur les organismes de placement collectif et les fonds distincts 
avant de prendre la d®cision dôinvestir.  

23 d®cembre 2008 

 Instruction générale 58-201 relative aux principes de gouvernance et Règle-
ment 58-101 sur lôinformation concernant les pratiques en mati¯re de gouver-
nance (R®vision propos®e) 

Les projets de textes sont destinés à rehausser les normes de gouvernance appliquées 
sur les marchés des capitaux du Canada et la confiance dans ceux-ci. Ils introduisent des 
changements sur trois aspects centraux du régime de gouvernance actuel. 

20 avril 2009 
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Commission des valeurs mobili¯res de lôOntario (CVMO) 

Normes  Entrée en vigueur  

 OSC Staff Notice 51-706 - Corporate Finance Report 

This report highlights the OSC activities and outlines issues that it considers to be of interest to issu-
ers and their advisors. 

S. O. 

 OSC Staff Notice 51-716 Environmental Reporting  

The Notice summarizes key findings following a review of 35 Ontario-based reporting issuers. Over-
all, staff identified several areas of deficient disclosure. In particular, staff have identified environ-
mental liabilities and risks as areas of concern. 

S. O. 

 OSC Staff Notice 81-709 Report on Staffôs Continuous Disclosure Review of Investment 
Funds 

S. O. 
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Autres 

Autres  Fin de la période de 

commentaires  

 Projet de loi S-214, Loi réglementant les valeurs mobilières et constituant une seule com-
mission des valeurs mobili¯res pour lôensemble du Canada 

Le texte prévoit un régime unique de réglementation des valeurs mobilière au Canada, qui se substi-
tue aux régimes de réglementation des provinces; il établit également la Commission canadienne 
des valeurs mobilières, chargée de gérer ce régime. 
   

S. O. 
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Normes en vigueur 

  En vigueur le  

CNC 
  

 
Chapitre 1000 (modifié), Fondements conceptuels des états financiers 1er octobre 2008 

 Chapitre 1400, Continuité de l'exploitation  1er janvier 2007 

 Chapitre 1530, Résultat étendu 1er octobre 2007(ESOP) 

 Chapitre 1535, Informations à fournir concernant le capital 

 

Modifications pour les 
entreprises sans obligation 
publique, 1er ao¾t 2008 

 Chapitre 1582, Regroupements d'entreprises 1er janvier 2011 

 Chapitres 1601 et 1602, Participations sans contrôle  1er janvier 2011 

 Chapitre 3031, Stocks 1er janvier 2008 

 Chapitre 3051, Placements  1er octobre 2007(ESOP) 

 Chapitre 3064, Actifs incorporels  1er octobre 2008 

 Chapitre 3251, Capitaux propres 1er octobre 2007(ESOP) 

 Estimation de la juste valeur des instruments financiers sur les marchés inactifs Immédiatement 

 Chapitre 3855, Instruments financiers ð comptabilisation et évaluation 1er octobre 2007(ESOP) 

 Chapitre 3855 (modifié), Instruments financiers ð comptabilisation et évaluation 1er juillet 2008 

Mis à jour  Chapitre 3861, Instruments financiers ð informations à fournir et présentation  1er octobre 2007(ESOP) 

 Chapitre 3862 instruments financiers ð informations à fournir 1er octobre 2007 

 Chapitre 3863, Instruments financiers ð présentation 1er octobre 2007 

 Chapitre 3865, Couvertures 1er octobre 2007(ESOP) 

 NOC-19, Activités des entreprises à tarifs réglementés 1er janvier 2009 

 Organismes sans but lucratif  1er janvier 2009 

CPN 
  

 CPN-166, Choix de méthode comptable pour les coûts de transaction 30 septembre 2007 

 CPN-167, Passifs d'impôts futurs ð Fiducies de revenu et autres entités intermédiaires de placement 1er octobre 2007 

 CPN-168, Comptabilisation des coûts de transaction par les régimes de retraite  31 d®cembre 2007 

 CPN-169, Comment déterminer si un contrat est habituellement libellé dans une monnaie unique  31 mars 2008 

 CPN-170, Conversion dôune entit® sans personnalit® morale en personne morale 2 avril 2008 

 CPN-171, Incidences fiscales futures des participations échangeables comptabilisées dans les états financiers 
dôune fiducie de revenu ou dôune entit® interm®diaire de placement d®termin®e  

Août 2008 

 CPN-172, Pr®sentation ¨ lô®tat des r®sultats de lô®conomie dôimp¹ts r®sultant de reports en avant de pertes 
fiscales comptabilis®e ¨ la suite de lôinscription dôun gain latent dans les autres ®l®ments du r®sultat ®tendu  

Septembre 30, 2008 

 CPN-173, Risque de crédit et juste valeur des actifs financiers et des passifs financiers  Immédiatement 

CCSP 
  

 
SP 1000, Fondements conceptuels des états financiers 1er janvier 2009 

 SP 1100, Objectifs des états financiers 1er janvier 2009 

 SP 1200, Présentation des états financiers 1er janvier 2009 

Mis à jour  SP 1300 (modifié), Périmètre comptable du gouvernement 1er avril 2009 

 SP 3150, Immobilisations corporelles 1er janvier 2009 
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Normes en vigueur (suite) 

  En vigueur le  

CCSP 
  

 Modification de la Préface des énoncés de pratiques recommandées  1er ao¾t 2008 

 PR-2, Rapports publics de performance S. O. 

 PR Évaluation des immobilisations corporelles  S. O. 

Alertes  
  

 Papier commercial adossé à des actifs S. O. 

 Application des lignes directrices sur les liquidités distribuables normalisées par les fiducies de revenu S. O. 

 MD&A Disclosures in Volatile and Uncertain Times S. O. 

 Effondrement financier ¨ lô®chelle mondiale : questions que les administrateurs devraient poser S. O. 

CNVC 
  

 
Le contr¹le interne et lôattestation 1er janvier 2008 

ACVM 
  

 Règlement 11-102, Régime de passeport 17 mars 2008 

 Règlement 51-101, Information concernant les activités pétrolières et gazières 28 d®cembre 2007 

 Règlement 51-102 sur les obligations dôinformation continue  31 d®cembre 2007 

 Règlement 51-102 modifi® sur les obligations dôinformation continue  4 juillet 2008 

 51-102A6, D®claration de la r®mun®ration de la haute direction  22 avril 2008 

 Règlement 52-109 sur lôattestation de lôinformation pr®sent®e dans les documents annuels et interm®diaires 
des émetteurs 

15 d®cembre 2008 

 C-48, Information financière prospective 31 d®cembre 2007 

 Avis 33-313, Normes internationales d'information financière et personnes inscrites  1er janvier 2011 

 Avis 51-326 Activit®s du programme dôexamen de lôinformation continue pour lôexercice 2008 S. O. 

 Avis 51-328, Consid®rations sur lôinformation continue li®es ¨ la conjoncture ®conomique actuelle  S. O. 

CVMO 
  

 OSC Staff Notice 51-706 - Corporate Finance Report S. O. 

 
OSC Staff Notice 51-716 Environmental Reporting  S. O. 

 OSC Staff Notice 81-709 Report on Staffôs Continuous Disclosure Review of Investment Funds S. O. 

BSIF 
  

 Point de vue du BSIF concernant certaines répercussions ï en termes dôinformation financi¯re ¨ fournir ï de 
lôadoption provisoire, en 2011, de lôIFRS 4 intitulée « Contrats dôassurance »  

 

 Avis sur la Titrisation - Pratiques attendues Immédiatement 

 Ligne directrice B-8 ï Mécanismes pour décourager et détecter le recyclage des produits de la criminalité et le 
financement des activités terroristes 

Immédiatement 

Nouveau  Lignes directrices sur les normes de divulgation annuelle (D-1, D-1A et D-1B) et sur la déclaration des instru-
ments dérivés (D-6) 
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Manuel de lôICCA sans instruments financiers 

Septembre 2008  

 

Norme  : Manuel sans IF 

Entrée  en vigueur :  Septembre 2008. 

Publié  par :  CNC (ICCA) 

 Septembre 2008. 

Sôapplique à :  Entités sans obligation publique de rendre compte 

Résumé  : 

Septembre  2008 

Le CNC a  d®cid® dôexempter les soci®t®s ¨ capital ferm® de lôapplication des normes actuelles sur les instruments financiers, à 
savoir : le chapitre 1530, « Résultat étendu »,  le chapitre 1651, « Conversion des devises », le chapitre 3051, « Placements »,  le 
chapitre 3251, « Capitaux propres »,  le chapitre 3855, « Instruments financiers - comptabilisation et évaluation »,  le chapitre 
3862, ç Instruments financiers - informations ¨ fournir è,  le chapitre 3863, ç Instruments financiers - pr®sentation è,  le chapitre 
3865, ç Couvertures è. 

Les sociétés à capital fermé qui ont déjà adopté ces normes ne sont pas tenues de réviser leur information; toutefois, celles qui 
nôont pas encore pr®par® leurs ®tats financiers pourront appliquer les chapitres du Manuel ant®rieurs ¨ la publication des r®visions 
portant sur les instruments financiers. Ces recommandations sont contenues dans la version sans IF du Manuel de l'ICCA - Comp-
tabilité. 
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Fondements conceptuels des états financiers 

En vigueur le 1 er octobre 2008  

 

Norme  :  Chapitre 1000 modifié, Fondements conceptuels des états financiers 

Entrée  en vigueur :  Les nouvelles exigences sont applicables à toutes les entités et elles entrent en vigueur pour les 
états financiers intermédiaires et annuels relatifs aux exercices ouverts à compter du 1er octobre 
2008. 

Publié  par :  CNC (ICCA) 

 Publié en février 2007 

Sôapplique à : Toutes les entités 

Résumé  : 

 

Ce chapitre a été modifié afin de clarifier les critères relatifs à la comptabilisation d'un actif. 

¶ Le paragraphe 1000.26 a été supprimé et le paragraphe 1000.46 a été modifié afin de supprimer un passage sur la 

comptabilisation d'éléments à titre d'actifs et de passifs strictement sur la base du rapprochement des éléments du bénéfice 
net. 

¶ Le paragraphe 1000.31A a été ajouté afin de clarifier la relation entre l'engagement de dépenses et la création d'actifs. Le 

paragraphe 1000.45 a été modifié afin de clarifier l'application du critère des avantages économiques futurs nécessaire à la 
comptabilisation d'un actif. 

¶ Les paragraphes 1000.50 à .52 ont été modifiés et les paragraphes 1000.51A et .51B ont été ajoutés afin de clarifier le 

moment de la comptabilisation des charges. 

¶ Par ailleurs, un certain nombre de changements terminologiques ont aussi été apportés par suite de la publication du chapitre 

3064. 

 

Ressources  et liens disponibles  

Manuel de lôICCA, chapitre 1000 modifié 



Normes  en vigueur  

Accueil 
Condensé 

Normes en vigueur 
Exposés sondages 
Projets 

© Samson Bélair/Deloitte & Touche s.e.n.c.r.l. et ses sociétés affiliées. Condensé des activités de normalisation - Canada - 24     

 
Continuité de l'exploitation  

En vigueur le 1 er janvier 2008  

 

Norme  : Chapitre 1400, Continuité de l'exploitation  

Entrée  en vigueur :  Les nouvelles exigences sont applicables à toutes les entités et elles entrent en vigueur pour les 
états financiers intermédiaires et annuels relatifs aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 
2008. Leur adoption anticip®e est toutefois encourag®e. 

Publié  par :  CNC (ICCA) 

 Publié en juin 2007 

Sôapplique à : Toutes les entités 

Résumé  : 

Ce chapitre a ®t® modifi® afin dôinclure des exigences visant lô®valuation et la communication de la capacit® dôune entit® ¨ poursui-
vre son exploitation. 

Les nouveaux paragraphes 1400.08A à .08C ont été ajoutés. 

¶ Lors de lôétablissement des ®tats financiers, la direction doit ®valuer la capacit® de lôentité à poursuivre son exploitation. Les 

états financiers doivent °tre ®tablis sur une base de continuit® dôexploitation sauf si la direction a lôintention ou nôa pas dôautre 
solution r®aliste que de liquider lôentité ou de cesser son activit®. Lorsque la direction prend conscience, ¨ lôoccasion de cette 
appréciation, dôincertitudes significatives liées à des événements ou à des conditions susceptibles de jeter un doute important 
sur la capacit® de lôentité à poursuivre son activité, ces incertitudes doivent être indiquées. Lorsque les états financiers ne sont 
pas établis sur une base de continuité d'exploitation, ce fait doit être indiqué ainsi que la base sur laquelle ils sont établis et la 
raison pour laquelle lôentité n'est pas consid®r®e en situation de continuit® dôexploitation. [JANV. 2008] 

¶ Pour ®valuer si lôhypothèse de la continuit® dôexploitation est appropriée, la direction prend en compte toutes les informations 

dont elle dispose concernant lôavenir, qui sôétale au minimum, sans toutefois sôy limiter, sur douze mois à compter de la date 
de cl¹ture. Le degr® de prise en compte d®pend des faits dans chacun des cas. Lorsquôune entit® a un pass® dôactivités 
bénéficiaires et dôaccès sans difficulté au financement, il est possible de conclure sans procéder à une analyse détaillée 
quôune base de continuit® dôexploitation est appropri®e. Dans dôautres cas, la direction devra peut-être prendre en compte 
toute une série de facteurs relatifs à la rentabilité actuelle et attendue, aux calendriers de remboursement des dettes et aux 
sources potentielles de remplacement du financement avant de se convaincre du caractère approprié de la base de continuité 
dôexploitation. 

¶ Pour un organisme sans but lucratif, un passé de produits reçus en excédent des coûts relatifs à la prestation de services par 

l'organisme et dôaccès sans difficult® au financement peut montrer quôune base de continuit® dôexploitation est appropriée sans 
quôil soit n®cessaire de proc®der ¨ une analyse d®taill®e. Dans dôautres cas, la direction de lôorganisme sans but lucratif devra 
peut-être prendre en compte toute une série de facteurs relatifs aux flux de trésorerie dont elle aura besoin pour continuer à 
fournir des services et ¨ sôacquitter de ses responsabilités de gérance. Ces facteurs comprennent la possibilité de conclure 
dôautres accords de financement.  

 

Ressources  et liens disponibles  

Manuel de lôICCA, Chapitre 1400 
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Résultat étendu 

En vigueur le 1 er octobre 2006  

 

Norme  : Chapitre 1530, Résultat étendu 

Entrée  en vigueur :  Le pr®sent chapitre sôapplique aux ®tats financiers interm®diaires et annuels des exercices ou-
verts à compter du 1er octobre 2006. Son application anticip®e nôest permise quô¨ compter de 
lôouverture d'un exercice se terminant le 31 d®cembre 2004 ou apr¯s cette date. Il nôest pas per-
mis à une entreprise ayant déjà publié des états financiers intermédiaires établis selon les princi-
pes comptables g®n®ralement reconnus pour une p®riode comprise dans un exercice donn® dôa-
dopter le pr®sent chapitre avant le d®but de lôexercice suivant. Lôentreprise qui adopte le pr®sent 
chapitre pour un exercice ouvert avant le 1er octobre 2006 adopte ®galement les chapitres 3251, 
« Capitaux propres », 3855, « Instruments financiers ð Comptabilisation et évaluation », et 3865, 
« Couvertures ». 

Pour les entreprises sans obligation publique de rendre des comptes, les chapitres 3855, « Ins-
truments financiers ð comptabilisation et évaluation », 3865, « Couvertures », et 1530, « Résul-
tat ®tendu è, et des modifications corr®latives sôappliqueront aux ®tats financiers des exercices 
ouverts à compter du 1er octobre 2007. 

Publié  par :  CNC (ICCA) 

 Mis à jour en mars 2006 

Sôapplique à :  Toutes les entités 

Résumé  : 

Septembre  2008 

Le CNC a  d®cid® dôexempter les soci®t®s ¨ capital ferm® de lôapplication des normes actuelles sur les instruments financiers, à 
savoir : le chapitre 1530, « Résultat étendu »,  le chapitre 1651, « Conversion des devises », le chapitre 3051, « Placements »,  le 
chapitre 3251, « Capitaux propres »,  le chapitre 3855, « Instruments financiers - comptabilisation et évaluation »,  le chapitre 
3862, ç Instruments financiers - informations ¨ fournir è,  le chapitre 3863, ç Instruments financiers - pr®sentation è,  le chapitre 
3865, ç Couvertures è. 

Les sociétés à capital fermé qui ont déjà adopté ces normes ne sont pas tenues de réviser leur information; toutefois, celles qui 
nôont pas encore pr®par® leurs ®tats financiers pourront appliquer les chapitres du Manuel ant®rieurs ¨ la publication des r®visions 
portant sur les instruments financiers. Ces recommandations sont contenues dans la version sans IF du Manuel de l'ICCA - 
Comptabilité. 

Publication  initiale  

Le pr®sent chapitre d®finit des normes dôinformation et de pr®sentation concernant le r®sultat ®tendu. Il ne traite pas des questions 
de comptabilisation ou dô®valuation du r®sultat ®tendu et de ses composantes. Le pr®sent chapitre ne sôapplique pas aux organis-
mes sans but lucratif. 

 

 

Ressources  et liens disponibles  

Manuel de lôICCA, Chapitre 1530 

Une présentation visant à faciliter la compréhension Chapitre 1530, « Résultat étendu » 

Instruments financiers ï Guide de mise en îuvre 

http://www.knotia.ca/Courses/CourseContent/ASBF_fre/mod17/pdfs/ASBF17_fre_ppt.pdf
http://www.cnccanada.org/4/1/2/1/1/index2.shtml
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Informations à fournir concernant le capital 

En vigueur le 1 er octobre 2007  

 

Norme  : Chapitre 1535, Informations à fournir concernant le capital 

Entrée  en vigueur :  Le pr®sent chapitre sôapplique aux ®tats financiers interm®diaires et annuels des exercices ou-
verts à compter du 1er octobre 2007. Son adoption anticip®e est encourag®e. 

Les paragraphes 1535.04A et .04B, de m°me que lôexception relative aux entreprises sans obli-
gation publique de rendre des comptes pr®vue au paragraphe 1535.02, sôappliquent aux ®tats 
financiers intermédiaires et annuels des exercices ouverts à compter du 1er ao¾t 2008. Leur 
adoption anticipée est encouragée. 

Publié  par :  CNC (ICCA) 

 Mis à jour en juin 2008 

Sôapplique à : Toutes les entités 

Résumé  : 

Juin  2008 

Le chapitre a ®t® modifi® afin dôall®ger les obligations dôinformation pour les entreprises sans obligation publique de rendre des 
comptes. Les modifications sôappliquent aux ®tats financiers interm®diaires et annuels des exercices ouverts ¨ compter du 1er ao¾t 
2008. Leur adoption anticip®e est encourag®e. 

Publication  initiale  

Ce nouveau chapitre ®tablit des normes sur la communication dôinformations sur le capital de lôentit®. Les principales particularités 
du nouveau chapitre sont les suivantes : 

¶ obligations pour lôentité de fournir des informations qualitatives sur ses objectifs, politiques et procédures de gestion du capital; 

¶ obligation pour lôentité de fournir des informations quantitatives au sujet de ce quôelle considère être son capital; 

¶ obligation pour lôentité dôindiquer si elle sôest conformée aux exigences en matière de capital auxquelles elle est soumise en 

vertu de règles extérieures et, dans la négative, les conséquences de cette inapplication. 

 

 

Ressources  et liens disponibles  

Chapitre 1535, Manuel de lôICCA 
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Regroupements d'entreprises 

En vigueur le 1 er janvier 2011  

 

Norme :  Nouveaux chapitres 1602, « Participations sans contrôle », chapitre 1601, « États financiers consoli-
dés », qui seront publiés simultanément avec un autre nouveau chapitre, le chapitre 1582, « Re-
groupements dôentreprises è, remplacent le chapitre 1600, ç £tats financiers consolid®s è 

Entrée  en vigueur  :  Ils entrent en vigueur pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2011. Lôadoption anticip®e 
est permise. 

Publié  par :  CNC 

 Janvier 2009 

Sôapplique à : Toutes les entités 

Résumé  : 

Octobre  2008 

Le CNC a convenu de proc®der au remplacement du chapitre 1581, ç Regroupements dôentreprises è, par le chapitre 1582 du 
même nom, et du chapitre 1600, « États financiers consolidés », par les chapitres 1601, « États financiers consolidés », et 1602, ç 
Participations sans contrôle ». 

Le CNC pr®voit int®grer les normes nouvelles et modifi®es dans les PCGR du Canada avant lôadoption des IFRS au Canada. Lôa-
doption des normes nouvelles et modifiées sera permise, mais non exigée, avant les exercices ouverts à compter du 1er janvier 
2011. Toutefois, avant de publier les nouvelles normes, le CNC sollicitera lôavis du Conseil de surveillance de la normalisation 
comptable sur les avantages de reporter toute modification des normes actuelles jusquôau basculement aux IFRS. 

Publication  initiale  (principaux changements tir®s de lôexpos® sondage) 

Le Conseil Le CNC tient ¨ ce que la nouvelle norme sur les regroupements dôentreprises converge pleinement avec les normes du 
FASB et de lôIASB, sous r®serve de toute circonstance propre au Canada qui justifierait une diff®rence. Le CNC nôa jusquô¨ main-
tenant relevé aucune circonstance semblable. 

Le chapitre 1581 a constitu® la premi¯re ®tape de la mise ¨ niveau des normes comptables sur les regroupements dôentreprises. 
Les directives existantes sur lôapplication de la m®thode de lôacquisition avaient ®t® reconduites sans autre r®examen, et lôapplica-
tion du chapitre 1581 aux regroupements dôentreprises concernant deux ou plusieurs entreprises mutuelles (coop®ratives) avait 
®t® report®e. Le projet de chapitre 1582 traite de questions li®es ¨ lôapplication de la m®thode de lôacquisition, y compris la façon 
dont elle devrait être appliquée aux regroupements auxquels ne sont parties que des entreprises mutuelles. 

Principes fondamentaux 

Le projet de chapitre 1582 repose sur les principes fondamentaux suivants : 

¶ Lorsque l'acqu®reur obtient le contr¹le de la soci®t®, il devient, ¨ la date dôacquisition, responsable de tous les actifs, passifs et 

opérations de la société acquise, peu importe le niveau de sa participation.  

¶ Lôacqu®reur ®value lôentreprise acquise dans son ensemble pour sa juste valeur.  

Les actifs acquis et les passifs assumés dans le cadre d'un regroup 
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Regroupements d'entreprises 

En vigueur le 1 er janvier 2011  

Résumé  (suite) :  

¶ ement d'entreprises sont ®valu®s ¨ leur juste valeur ¨ la date dôacquisition. 

Évaluation de l'acquisition 

Selon le chapitre 1582, lôacqu®reur serait tenu de comptabiliser lôentreprise acquise pour sa juste valeur ¨ la date dôacquisition 
m°me dans le cas des regroupements dôentreprises o½ lôacqu®reur obtient le contr¹le par lôacquisition de moins de 100 % des 
parts de capitaux propres de lôentreprise acquise ou dans celui des regroupements dôentreprises r®alis®s par ®tapes (acquisitions 
progressives). 

Les instruments de capitaux propres émis en contrepartie de l'acquisition sont mesuré à leur juste valeur à la date d'acquisition 
plutôt qu'au moment ou les conditions du regroupement d'entreprise sont arrêtées et annoncées. 

Période dôévaluation 

Le chapitre 1582 pr®voit une p®riode d'®valuation apr¯s la date d'acquisition au cours de laquelle lôacqu®reur pourra ajuster les 
valeurs provisoires enregistrées aux juste valeurs déterminées après l'acquisition. La période d'évaluation se termine dès que 
l'acquéreur reçoit l'information au sujet des faits et circonstances qui existaient à la date d'acquisition ou qu'il apprend que cette 
information ne pourra être obtenue. Par contre, cette période ne peut excéder un an après la date d'acquisition 

Ressources  et liens disponibles  

¶ Manuel, chapitre 1582  
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Participations sans contrôle  

En vigueur le 1 er janvier 2011  

 

Norme  : Nouveaux chapitres 1602, « Participations sans contrôle », chapitre 1601, « États financiers consoli-
dés », qui seront publiés simultanément avec un autre nouveau chapitre, le chapitre 1582, « Re-
groupements dôentreprises è, remplacent le chapitre 1600, ç £tats financiers consolid®s è 

Entrée  en vigueur :  Ils entrent en vigueur pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2011. Lôadoption anticip®e 
est permise. 

Publié  par :  CNC 

 Janvier 2009 

Sôapplique à : Toutes les entités 

Résumé  : 

Le Conseil des normes comptables (CNC) se propose, sous r®serve des commentaires quôil recevra ¨ la suite de la publication de 
lôexpos®-sondage, de publier une nouvelle norme, le chapitre 1602 du Manuel de lôICCA ï Comptabilité, « Participations sans 
contrôle », afin de fournir des indications sur la comptabilisation des participations sans contrôle postérieurement à un regroupe-
ment dôentreprises. Le chapitre1602 serait mis en application en m°me temps que le chapitre 1582, ç Regroupements d'entrepri-
ses ». Le présent exposé-sondage comporte un appendice auquel le lecteur pourra se reporter pour avoir un aperçu des disposi-
tions du chapitre 1582. 

Dans la foulée de ces modifications, le CNC se propose également de remplacer le chapitre 1600, « États financiers consolidés », 
par un nouveau chapitre, le chapitre 1601, qui portera le même titre. Le chapitre 1601 reprend les exigences visant la préparation 
dô®tats financiers consolid®s apr¯s lôacquisition et certains aspects de la consolidation ¨ la date dôun regroupement dôentreprises, 
mais a pour effet dô®liminer les indications existantes au sujet des participations sans contr¹le (part des actionnaires sans contrô-
le). La plupart des dispositions visant la pr®paration dô®tats financiers consolid®s ¨ la date du regroupement dôentreprises seraient 
remplacées par les indications du chapitre 1582. 

Propositions  ï Chapitre  1602 

Le projet de nouveau chapitre 1602 reprend les dispositions dôIAS 27 applicables aux participations sans contr¹le, hormis les obli-
gations dôinformation. Ces dispositions cadrent avec le traitement qui est pr®vu au chapitre 1582 pour les participations sans 
contr¹le ¨ la date dôune acquisition. 

Le libell® anglais des propositions tir®es de la norme de lôIASB (dont la version fran­aise nôa pas encore ®t® publi®e) est en règle 
g®n®rale conforme ¨ la terminologie existante du Manuel de lôICCA ï Comptabilité. Les principaux éléments des propositions sont 
les suivants : 

¶ les participations sans contrôle dans des filiales sont présentées au bilan consolidé dans les capitaux propres, séparément des 

capitaux propres attribuables aux actionnaires de la soci®t® m¯re, plut¹t quôà titre de passifs ou dans un poste « mezzanine » 
entre le passif et les capitaux propres; 

¶ la part du r®sultat qui revient aux d®tenteurs de participations sans contr¹le nôest pas déduite aux fins de la détermination du 

résultat net consolidé, ce dernier étant plutôt réparti entre les détenteurs de la participation avec contrôle et les détenteurs des 
participations sans contrôle, au pro rata des participations détenues; 

¶ la part des pertes attribuée aux détenteurs de participations sans contrôle peut excéder la valeur comptable de ces 

participations; 

¶ les acquisitions ou cessions de participations sans contr¹le qui nôentraînent pas de changement dans le contr¹le dôune filiale 

sont comptabilisées comme des opérations sur capitaux propres; 
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Participations sans contrôle  

En vigueur le 1 er janvier 2011  

Résumé  (suite) :  

¶ le gain ou la perte aff®rent ¨ une op®ration qui entra´ne la perte du contr¹le dôune filiale est égal à la différence entre les deux 

éléments suivants : 

- la juste valeur de la contrepartie reçue plus la juste valeur des actions conservées le cas échéant, 

- la valeur comptable de lôactif net de la filiale, déduction faite de la valeur comptable des participations sans 

contrôle (côest-à-dire les soldes débiteurs nets des soldes créditeurs). 

Le CNC a ®galement d®cid® de ne pas inclure les obligations dôinformation prescrites par IAS 27 dans le projet de chapitre 1602, 
puisquôelles sont, de par leur nature et leur étendue, semblables à celles qui se trouvent dans des chapitres existants du Manuel. 

Propositions  ï Chapitre  1601 

Le projet de chapitre 1601 aurait pour effet de modifier le chapitre 1600 comme suit : 

¶ retrait de toutes les dispositions portant sur la comptabilisation des participations sans contrôle, qui seraient remplacées par 

les dispositions du projet de chapitre 1602; 

¶ retrait des dispositions sur la pr®paration dôétats financiers consolid®s ¨ la date du regroupement dôentreprises dans la mesure 

où elles seraient remplacées par les dispositions du chapitre 1582; 

¶ retrait de tous les exemples, puisquôon trouve dans les IFRS et les PCGR des États-Unis des exemples qui seraient 

appropriés aux fins de lôapplication des PCGR du Canada. 

 

 

Ressources  et liens disponibles  

Télécharger l'exposé-sondage 

http://www.cnccanada.org/download.cfm?ci_id=44222&la_id=2&re_id=0
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Stocks 

En vigueur le 1 er janvier 2008  

 

Norme  : Chapitre 3031, Stocks 

Entrée  en vigueur :  Le chapitre 3031 sôapplique aux exercices ouverts ¨ compter du 1er janvier 2008. Son application 
anticipée est toutefois encouragée. 

Publié  par :  CNC (ICCA) 

 Publié en mars 2007 

Sôapplique à : Toutes les entités 

Résumé  : 

Le nouveau chapitre 3031, « Stocks è, remplace le chapitre 3030 (m°me titre) et est lô®quivalent canadien de lôIAS 2, ç Stocks ». 

Principales  caractéristiques  

¶ Évaluation des stocks au plus faible du coût et de la valeur nette de réalisation, et indications sur la détermination du coût, y 

compris sur lôaffectation des frais généraux et des autres coûts aux stocks. Font exception à cette règle certains stocks des 
organismes sans but lucratif ainsi que les stocks qui nôentrent pas dans le champ dôapplication des exigences en matière 
dô®valuation, comme il est mentionné ci-dessus.  

¶ Affectation des frais généraux de production fixes en fonction des niveaux de capacité normaux, et passation en charges des 

frais g®n®raux non affect®s ¨ mesure quôils sont engagés.  

¶ Le co¾t des stocks dôéléments qui ne sont pas habituellement fongibles et des biens ou services produits aux fins de projets 

spécifiques et affectés à de tels projets doit être déterminé en utilisant une identification spécifique de leurs coûts individuels.  

¶ Utilisation syst®matique (pour les types de stocks dont la nature et lôutilisation sont similaires) soit de la méthode du premier 

entré, premier sorti (PEPS) ou de la méthode du coût moyen pondéré pour évaluer le coût des autres stocks.  

¶ Les d®pr®ciations ant®rieures des stocks pour les ramener ¨ leur valeur nette de r®alisation doivent faire lôobjet dôune reprise 

lorsque la valeur des stocks remonte.  

¶ Des informations doivent être fournies sur les méthodes comptables adoptées, les valeurs comptables, les montants 

comptabilisés en charges, les d®pr®ciations et le montant de toute reprise dôune dépréciation comptabilisée en réduction des 
charges. 

Les propositions sôappliquent ¨ tous les stocks de toutes les entit®s, y compris les organismes sans but lucratif, sauf : 

¶ les travaux en cours générés par des contrats de construction, y compris les contrats directement connexes de fourniture de 

services; 

¶ les instruments financiers; 

¶ les apports non constatés par les organismes sans but lucratif en conformité avec le paragraphe .16 du chapitre 4410, 

« Apports - Constatation des produits ». 

 

 

Ressources  et liens disponibles  

Manuel de lôICCA, Chapitre 3031 
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Placements  

En vigueur le 1 er octobre 2006  

 

Norme  : Chapitre 3051, Placements  

Entrée  en vigueur :  Le pr®sent chapitre sôapplique aux ®tats financiers interm®diaires et annuels des exercices ou-
verts à compter du 1er octobre 2006. Lôentit® qui adopte le pr®sent chapitre pour un exercice ou-
vert avant cette date adopte également les chapitres 3855, « Instruments financiers ð Comptabi-
lisation et évaluation », 3865, « Couvertures », et 1530, « Résultat étendu ». 

Seules les entit®s ®ligibles aux traitements diff®rentiels peuvent reporter lôapplication du nouveau 
cadre comptable pour les instruments financiers jusquôaux exercices ouverts ¨ partir du 1

er
 octo-

bre 2007. 

Publié  par :  CNC (ICCA) 

 Avril 2005 

Sôapplique à : Toutes les entités 

Résumé  : 

Septembre  2008 

Le CNC a  d®cid® dôexempter les soci®t®s ¨ capital ferm® de lôapplication des normes actuelles sur les instruments financiers, à 
savoir : le chapitre 1530, « Résultat étendu »,  le chapitre 1651, « Conversion des devises », le chapitre 3051, « Placements »,  le 
chapitre 3251, « Capitaux propres »,  le chapitre 3855, « Instruments financiers - comptabilisation et évaluation »,  le chapitre 
3862, ç Instruments financiers - informations ¨ fournir è,  le chapitre 3863, ç Instruments financiers - pr®sentation è,  le chapitre 
3865, ç Couvertures è. 

Les sociétés à capital fermé qui ont déjà adopté ces normes ne sont pas tenues de réviser leur information; toutefois, celles qui 
n'ont pas encore préparé leurs états financiers pourront appliquer les chapitres du Manuel antérieurs à la publication des révisions 
portant sur les instruments financiers. Ces recommandations sont contenues dans la version sans IF du Manuel de l'ICCA - 
Comptabilité. 

Publication  initiale  

Le chapitre 3051 continue à établir des normes pour la comptabilisation des participations dans des entités sous influence notable 
(les ç satellites è) ainsi que pour l'®valuation et divulgation de certains placements autres que les placements dans des instru-
ments financiers. Toutefois, les placements de portefeuille sont maintenant comptabilisés selon les normes du chapitre 3855. 

Le chapitre 3051 contient également des nouvelles directives sur des situations de moins-value durable d'un placement, sujet aux 
normes du chapitre. 

 

 

Ressources  et liens disponibles  

Manuel de lôICCA, Chapitre 3051 
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Actifs incorporels  

En vigueur le 1 er octobre 2008  

 

Norme  : Chapitre 3064, Actifs incorporels  

Entrée  en vigueur :  Le chapitre sôapplique aux ®tats financiers interm®diaires et annuels des exercices ouverts ¨ 
compter du 1er octobre 2008. Lôadoption anticip®e du chapitre est encourag®e. 

Publié  par :  CNC (ICCA) 

 Février 2008 

Sôapplique à : Toutes les entités 

Résumé  : 

Les principaux éléments du chapitre sont les suivants :  

Chapitre  1000, Fondements  conceptuels des états financiers  

¶ suppression de dispositions interpr®t®es par certains comme permettant la comptabilisation dôactifs qui ne répondent pas à la 

définition ni aux critères de comptabilisation des actifs; 

¶ ajout dôindications tir®es du ç Cadre de préparation et de présentation des états financiers è de lôInternational Accounting 

Standards Board (IASB) clarifiant la distinction entre les actifs et les charges. 

Chapitre  3064, Écarts  dôacquisition  et actifs incorporels  

¶ inclusion dôindications tir®es de la norme internationale dôinformation financière IAS 38, « Immobilisations incorporelles », 

portant sur la d®finition dôun actif incorporel et la comptabilisation des actifs incorporels générés en interne. 

Chapitre  3450, Frais  de recherche et de développement  

¶ retrait de ce chapitre, puisque les actifs d®coulant dôactivités de recherche et de développement seront inclus dans le champ 

dôapplication du chapitre 3064. 

Les modifications exigent quôun certain nombre de modifications soient apport®es ¨ dôautres normes. Le pr®sent chapitre n®cessi-
te des modifications ¨ la note dôorientation concernant la comptabilit® NOC-11, « Entreprises en phase de démarrage », afin de la 
rendre conforme au chapitre 3064, et Fondements conceptuels des états financiers, chapitre 1000 ont été modifiés en conséquen-
ce. 

 

 

Ressources  et liens disponibles  

Manuel de lôICCA, Chapitre 3064 
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Capitaux propres 

En vigueur le 1 er octobre 2006  

 

Norme  : Chapitre 3251, Capitaux propres 

Entrée  en vigueur :  Les paragraphes 3251.01 ¨ .08 sôappliquent aux ®tats financiers interm®diaires et annuels des 
exercices ouverts à compter du 1er octobre 2006. Leur application anticip®e nôest permise quô¨ 
compter de lôouverture dôun exercice se terminant le 31 d®cembre 2004 ou apr¯s cette date. Il 
nôest pas permis ¨ une entreprise ayant d®j¨ publi® des ®tats financiers interm®diaires ®tablis 
selon les principes comptables généralement reconnus pour une période comprise dans un exer-
cice donn® dôadopter le pr®sent chapitre avant le d®but de lôexercice suivant. Lôentreprise qui 
adopte le présent chapitre pour un exercice ouvert avant le 1er octobre 2006 adopte ®galement 
les chapitres 1530, « Résultat étendu », 3855, « Instruments financiers ð Comptabilisation et 
évaluation », et 3865, « Couvertures ». 

Seules les entités éligibles aux traitements différentiels peuvent reporter l'application du nouveau 
cadre comptable pour les instruments financiers jusqu'aux exercices ouverts à partir du 1er octo-
bre 2007. 

Publié  par :  CNC (ICCA) 

 Avril 2005 

Sôapplique à : Toutes les entités 

Résumé  : 

Septembre  2008 

Le CNC a  d®cid® dôexempter les soci®t®s ¨ capital ferm® de lôapplication des normes actuelles sur les instruments financiers, à 
savoir : le chapitre 1530, « Résultat étendu »,  le chapitre 1651, « Conversion des devises », le chapitre 3051, « Placements »,  le 
chapitre 3251, « Capitaux propres »,  le chapitre 3855, « Instruments financiers - comptabilisation et évaluation »,  le chapitre 
3862, ç Instruments financiers - informations ¨ fournir è,  le chapitre 3863, ç Instruments financiers - pr®sentation è,  le chapitre 
3865, ç Couvertures è. 

Les sociétés à capital fermé qui ont déjà adopté ces normes ne sont pas tenues de réviser leur information; toutefois, celles qui 
nôont pas encore pr®par® leurs ®tats financiers pourront appliquer les chapitres du Manuel ant®rieurs ¨ la publication des r®visions 
portant sur les instruments financiers. Ces recommandations sont contenues dans la version sans IF du Manuel de l'ICCA - 
Comptabilité. 

Publication  initiale  

Le présent chapitre définit des normes pour la présentation des capitaux propres et des variations des capitaux propres au cours 
de la p®riode consid®r®e. Ses dispositions sôajoutent ¨ celles des chapitres 1530, ç R®sultat ®tendu è, 3240, ç Capital-actions », 
et 3260, « Réserves ». Lôapplication des recommandations du pr®sent chapitre nôest pas obligatoire dans le cas des soci®t®s dôin-
vestissement à capital variable (SICAV). 

 

 Ressources  et liens disponibles  

Manuel de lôICCA, Chapitre 3251 
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Reclassement des actifs financiers 

En vigueur le 1 er juillet 2008  

 

Norme  : Chapitre 3855 (modifié), Instruments financiers ð comptabilisation et évaluation 

Entrée  en vigueur :  Les modifications sôappliquent aux reclassements effectu®s ¨ compter du 1er juillet 2008, mais 
uniquement pour les périodes pour lesquelles des états financiers annuels ou intermédiaires 
nôont pas encore ®t® publi®s.  

Publié  par :  CNC (ICCA) 

 Publié en octobre 2008 

Sôapplique à : Toutes les entités 

Résumé  : 

Lô®volution r®cente de lôenvironnement de cr®dit a amen® le CNC ¨ prendre les mesures d®crites ci-dessous : 

Reclassement  dôinstruments  financiers  

Le CNC a approuv®, sous r®serve dôun vote ®crit, des modifications touchant les chapitres 3855, ç Instruments financiers ð 
comptabilisation et évaluation », et 3862, « Instruments financiers ð informations à fournir ». Elles sont fondées étroitement sur 
celles apport®es par lôIASB le 13 octobre 2008 aux dispositions correspondantes dôIAS 39, Instruments financiers : Comptabilisa-
tion et évaluation, et dôIFRS 7, Instruments financiers : Informations à fournir. Il sôagit dôapporter aux chapitres 3855 et 3862 les 
m°mes modifications quô¨ IAS 39, ¨ la diff®rence pr¯s quôil faut tenir compte des ®carts pr®existants entre les normes canadien-
nes et les IFRS. Les modifications sôappliquent aux reclassements effectu®s ¨ compter du 1er juillet 2008, mais uniquement pour 
les p®riodes pour lesquelles des ®tats financiers annuels ou interm®diaires nôont pas encore ®t® publi®s. 

Conscient de lôurgence dôapporter ces modifications afin dôassurer la concordance des PCGR du Canada avec les Normes inter-
nationales dôinformation financi¯re (IFRS) et les PCGR £tats-Unis sur le sujet, le CNC a renonc® ¨ la publication dôun expos®-
sondage en bonne et due forme. Le tapuscrit des modifications définitives a été publié le 24 octobre. 

Veille  

Le CNC continuera de surveiller ®troitement la sc¯ne internationale afin dô®viter les divergences inutiles entre les exigences du 
Manuel et celles des IFRS ou des PCGR £tats-Unis. 

Jusquô¨ maintenant, les permanents du CNC ont publi® trois commentaires destin®s ¨ faciliter lôapplication des dispositions relati-
ves ¨ la comptabilit® ¨ la juste valeur dans le contexte qui pr®vaut en Canada en mati¯re de liquidit®. Côest ainsi que les entrepri-
ses qui ont des placements en billets de trésorerie (« papier commercial ») adossés à des actifs (BTAA) disposent désormais de 
lignes directrices sur la communication dôinformations ¨ ce sujet. Un quatri¯me commentaire sur les BTAA, qui traitera des ques-
tions comptables liées à la restructuration de ces billets, est en préparation par les permanents du CNC. Les permanents envisa-
gent par ailleurs dô®tendre la port®e des commentaires afin de couvrir une plus large gamme de placements. 

Ressources  et liens disponibles  

Télécharger le tapuscrit du CNC 

Consulter le r®sum® des activit®s ¨ lôégard des BTAA 

http://www.cnccanada.org/download.cfm?ci_id=47014&la_id=2&re_id=0
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Instruments financiers ð comptabilisation et évaluation 

En vigueur le 1 er octobre 2006  

 

Norme  : Chapitre 3855, Instruments financiers ð comptabilisation et évaluation 

Entrée  en vigueur :  Le pr®sent chapitre sôapplique aux ®tats financiers interm®diaires et annuels des exercices ou-
verts à compter du 1er octobre 2006. Son application anticip®e nôest permise quô¨ compter de 
lôouverture dôun exercice se terminant le 31 d®cembre 2004 ou apr¯s cette date. Il nôest pas per-
mis à une entreprise ayant déjà publié des états financiers intermédiaires établis selon les princi-
pes comptables g®n®ralement reconnus pour une p®riode comprise dans un exercice donn® dôa-
dopter le pr®sent chapitre avant le d®but de lôexercice suivant. Lôentreprise qui adopte le pr®sent 
chapitre pour un exercice ouvert avant le 1er octobre 2006 adopte ®galement les chapitres 3251, 
« Capitaux propres » et 3865, « Couvertures ». 

Publié  par :  CNC (ICCA) 

 Mis à jour en septembre 2008 

Sôapplique à : Toutes les entités 

Résumé  : 

Septembre  2008 

Compte tenu des interrogations suscit®es par sa d®cision de septembre 2008 de dispenser les entreprises ¨ capital ferm® de lôap-
plication des normes actuelles sur les instruments financiers, le CNC a décidé ce qui suit : 

¶ Les entreprises coopératives et les entreprises à tarifs réglementés qui ne sont pas des sociétés ouvertes au sens du chapitre 

1300, ç Information diff®rentielle è, ne seront pas tenues dôappliquer les chapitres 3862, ç Instruments financiers ð informa-
tions à fournir », et 3863, « Instruments financiers ð présentation è. Elles continueront dôappliquer le chapitre 3861, 
« Instruments financiers ð informations à fournir et présentation ». Cette décision tient compte de la possibilité que de nom-
breuses entreprises coopératives ou à tarifs réglementés soient autorisées à utiliser le référentiel proposé pour les entreprises 
¨ capital ferm®. Ce r®f®rentiel est en cours dô®laboration par le CNC et devrait comporter des obligations dôinformation sensi-
blement réduites en ce qui concerne les instruments financiers. 

¶ Les organismes sans but lucratif peuvent choisir de reporter lôadoption des chapitres 3862 et 3863, de sorte que ceux-ci sôap-

pliquent aux états financiers intermédiaires et annuels relatifs aux exercices ouverts à compter du 1er octobre 2008, et de 
continuer à appliquer le chapitre 3861 entretemps. Cette décision tient compte de la possibilité que de nombreux organismes 
sans but lucratif nôaient pas encore adopt® les chapitres 3862 et 3863, et soient en mesure, sous r®serve de lôissue des 
consultations que le CNC entreprendra prochainement quant à ses orientations futures en matière de normalisation pour le 
secteur, dôappliquer le r®f®rentiel propos® pour les entreprises ¨ capital ferm®. 

Juin  2008 

Le chapitre a été modifié afin de permettre aux entreprises sans obligation publique de rendre des comptes et aux organismes 
sans but lucratif des choix de méthodes pour la comptabilisation de contrats non financiers à titre de dérivés et pour la comptabili-
sation de dérivés incorporés dans des contrats non financiers, des contrats de location et des contrats d'assurance. Ces modifica-
tions sôappliquent aux ®tats financiers interm®diaires et annuels des exercices ouverts ¨ compter du 1er ao¾t 2008. Leur adoption 
anticipée est encouragée. 
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Instruments financiers ð comptabilisation et évaluation 

En vigueur le 1 er octobre 2006  

Résumé  (suite) :  

Le chapitre a également été modifié afin de permettre aux entreprises sans obligation publique de rendre des comptes de choisir 
la date d'adoption du chapitre 3855 comme date de transition pour la comptabilisation des dérivés incorporés. 

Publication  initiale  

Le 1er avril 2005, le CNC a publi® les nouveaux chapitres du Manuel suivants : 

¶ le chapitre 1530, « Résultat étendu »;  

¶ le chapitre 3855, « Instruments financiers ð comptabilisation et évaluation »;  

¶ le chapitre 3865, « Couvertures ». 

Des documents « Historique et fondement des conclusions » au sujet de ces trois chapitres ont été postés sur le Web. 

Le CNC a ®galement publi® dôimportantes modifications apport®es ¨ dôautres chapitres du Manuel pour tenir compte de la publica-
tion de ces nouveaux chapitres. Le CNC avait publié les tapuscrits des nouveaux chapitres du Manuel le 27 janvier 2005. 

Malgr® lôampleur des nouvelles normes, leur incidence demeurera limit®e pour bon nombre dôentit®s. Pour dôautres, par contre, 
elles se traduiront par des modifications comptables importantes. Il est donc recommand® aux entit®s dô®valuer le plus t¹t possible 
dans quelle mesure elles seront touchées par ces normes. 

Le CNC sôest penché sur certaines questions qui ont été soulevées à la suite de la première application des chapitres 3855, 
« Instruments financiers ð comptabilisation et évaluation », et 3865, « Couvertures ». Le texte qui suit décrit les modifications 
apportées aux chapitres depuis leur publication dans le Manuel. Les modifications sont décrites plus en détail dans les lettres de 
mise à jour. 

¶ Les dispositions transitoires du chapitre 3865 ont été modifiées au moyen de trois Avis du Conseil publiés le 25 avril, le 18 

octobre et le 15 décembre 2006. Les dispositions transitoires visent à ce que les entités se retrouvent dans une situation aussi 
similaire que possible à celle dans laquelle elles se seraient trouvées si le chapitre avait toujours été en vigueur. Voir la lettre 
de mise à jour no 43 (mars 2007).  

¶ Lôapplication obligatoire, par les entités sans obligation publique de rendre des comptes, des chapitres 3855 et 3865 et des 

dispositions connexes contenues dans dôautres chapitres, a été reportée aux exercices ouverts à compter du 1er octobre 2007. 
Voir la lettre de mise à jour no 39 (juin 2006).  

¶ Un exemple illustrant la comptabilisation par le c®dant du transfert, ¨ la valeur comptable, entre des apparent®s, dôun actif 

financier disponible à la vente a été ajouté au chapitre 3855. Voir la lettre de mise à jour no 39 (juin 2006).  

¶ Le paragraphe 3865.54 a ®t® supprim® afin dôéviter la possibilit® dôune mauvaise interprétation selon laquelle il serait 

nécessaire dôappliquer la m°me m®thode pour mesurer lôinefficacité dôune couverture de flux de trésorerie que pour en 
apprécier lôefficacité. Cette suppression refl¯te lôAvis du Conseil publié le 31 juillet. Voir la lettre de mise à jour no 41 
(septembre 2006).  

¶ Les paragraphes 3855.51A à .51C ont été ajoutés afin de clarifier le traitement des commissions et coûts rattachés à 

lô®change ou ¨ la modification dôun passif financier. Cet ajout refl¯te lôAvis du Conseil publié le 2 octobre 2006. Voir la lettre de 
mise à jour no 42 (décembre 2006).  

 

 

Ressources  et liens disponibles  

Manuel de lôICCA, Chapitre 3855 

Une présentation visant à faciliter la compréhension du chapitre : Chapitre 3855, Instruments financiers ð comptabilisation et 
évaluation 

Instruments financiers ï Guide de mise en îuvre 

Société fermée : Instruments financiers ï éléphant ou souris? 

 

http://www.knotia.ca/Courses/CourseContent/ASBF_fre/mod18/pdfs/ASBF18_fre_ppt.pdf
http://www.knotia.ca/Courses/CourseContent/ASBF_fre/mod18/pdfs/ASBF18_fre_ppt.pdf
http://www.cnccanada.org/4/1/2/1/1/index2.shtml
http://www.cnccanada.org/index.cfm/ci_id/41231/la_id/2.htm
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Instruments financiers ð Informations à fournir et présentation  

En vigueur le 1 er octobre 2007 (entit®s SOPRC) 

 

Norme  : Chapitre 3861, Instruments financiers ð Informations à fournir et présentation  

Entrée  en vigueur :  Pour les entreprises sans obligation publique de rendre des comptes, les chapitres 3855, « Ins-
truments financiers ð comptabilisation et évaluation », 3865, « Couvertures », et 1530, « Résul-
tat ®tendu è, et des modifications corr®latives sôappliqueront aux ®tats financiers des exercices 
ouverts à compter du 1er octobre 2007. 

Publié  par :  CNC (ICCA) 

Mis à jour  Février 2009 

Sôapplique à : Toutes les entités 

Résumé  : 

Février 2009  

Avis du conseil 

Le 26 février 2009, le CNC a publié un Avis du conseil afin de clarifier que les entreprises sans obligation publique de 
rendre des comptes qui appliquent la s®rie de nouvelles normes sur les instruments financiers peuvent choisir dôap-
pliquer, soit le chapitre 3861, soit les chapitres 3862 et 3863. 

Le CNC a donc décidé de modifier le paragraphe .93 du chapitre 3861, Instruments financiers ð informations à four-
nir et présentation, afin quôil soit libell® comme suit : 

¶ (.93)Une entreprise sans obligation publique de rendre des comptes, au sens du paragraphe .02 du chapitre 1300, Information 

différentielle, applique le présent chapitre selon le paragraphe 3861.92 à partir du moment où elle adopte le chapitre 3855, 
Instruments financiers - Comptabilisation et évaluation 

Publication initiale  

Le chapitre établit des normes de présentation pour les instruments financiers et les dérivés non financiers, et précise quelles sont 
les informations à fournir à leur sujet. Les paragraphes relatifs à la présentation traitent du classement des instruments financiers, 
par leur émetteur, dans les passifs ou dans les capitaux propres, du classement des intérêts, dividendes, pertes et gains corres-
pondants, et des circonstances dans lesquelles on opère compensation entre des actifs financiers et des passifs financiers. Les 
paragraphes relatifs aux informations ¨ fournir traitent des facteurs qui ont une incidence sur le montant, lô®ch®ancier et le degré 
de certitude des flux de tr®sorerie futurs de lôentit® g®n®r®s par des instruments financiers. Le chapitre traite ®galement des infor-
mations ¨ fournir sur la nature des instruments financiers que lôentit® utilise et la mesure dans laquelle elle les utilise, les objectifs 
vis®s par leur utilisation, les risques associ®s aux instruments financiers et les politiques mises en îuvre par la direction pour 
contrôler ces risques. 

Ressources  et liens disponibles  

Manuel de lôICCA, Chapitre 3861 

Instruments financiers ï Guide de mise en îuvre 

http://www.cnccanada.org/4/1/2/1/1/index2.shtml
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Instruments financiers ð informations à fournir 

En vigueur le 1 er octobre 2007  

 

Norme  : Chapitre 3862 instruments financiers ð informations à fournir 

Entrée  en vigueur :  Le présent chapitre s'applique aux états financiers intermédiaires et annuels des exercices ouverts à 
compter du 1er octobre 2007.  L'entit® peut choisir d'adopter avant cette date le pr®sent chapitre, en 
même temps que le chapitre 3863, « Instruments financiers ð Présentation », en remplacement du 
chapitre 3861, « Instruments financiers ð Informations à fournir et présentation ». Si l'entité décide 
de se prévaloir de cette possibilité, elle l'indique dans ses états financiers. L'entité qui adopte le pré-
sent chapitre et le chapitre 3863 adopte également les chapitres 3855, « Instruments financiers ð 
Comptabilisation et évaluation », 3865, « Couvertures », et 1530, « Résultat étendu ». Pour l'exercice 
au cours duquel elle adopte le présent chapitre, l'entité n'est pas tenue de présenter de manière com-
parative les informations à fournir en vertu des paragraphes 3862.31 à .42 concernant la nature et 
l'ampleur des risques relatifs aux instruments financiers. 

Publié  par :  CNC (ICCA) 

 Décembre 2008 

Sôapplique à : Toutes les entités 

Résumé  : 

Décembre 2008  

Les organismes sans but lucratif, les entreprises coopératives et les entreprises à tarifs réglementés qui ne sont pas des sociétés 
ouvertes au sens du chapitre 1300, ç Information diff®rentielle è, ne seront pas tenues dôappliquer les chapitres 3862 et 3863. 
Elles continueront d'appliquer le chapitre 3861, « Instruments financiers -- informations à fournir et présentation » 

Septembre  2008 

Le CNC a  décidé d'exempter les sociétés à capital fermé de l'application des normes actuelles sur les instruments financiers, à 
savoir : le chapitre 1530, « Résultat étendu »,  le chapitre 1651, « Conversion des devises » , le chapitre 3051, « Placements »,  le 
chapitre 3251, « Capitaux propres »,  le chapitre 3855, « Instruments financiers - comptabilisation et évaluation »,  le chapitre 
3862, ç Instruments financiers - informations ¨ fournir è,  le chapitre 3863, ç Instruments financiers - pr®sentation è,  le chapitre 
3865, ç Couvertures è. Les soci®t®s ¨ capital ferm® qui ont d®j¨ adopt® ces normes ne sont pas tenues de r®viser leur informa-
tion; toutefois, celles qui n'ont pas encore préparé leurs états financiers pourront appliquer les chapitres du Manuel antérieurs à la 
publication des révisions portant sur les instruments financiers. Ces recommandations sont contenues dans la version sans IF du 
Manuel de l'ICCA - Comptabilité. 

Juin  2008 

Le chapitre a été modifié afin de permettre aux entreprises sans obligation publique de rendre des comptes d'omettre les analyses 
quantitatives des risques de marché. Le chapitre a aussi été modifié afin de préciser que les instruments exclus du champ d'appli-
cation du chapitre 3855 en vertu de choix de méthodes comptables sont également exclus du champ d'application du chapitre 
3862. 
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Instruments financiers ð informations à fournir 

En vigueur le 1 er octobre 2007  

 

Résumé  (suite) : 

Publication  initiale  

L'objectif du présent chapitre est d'imposer aux entités de fournir des informations dans leurs états financiers, de façon à permet-
tre aux utilisateurs d'évaluer : 

¶ l'importance des instruments financiers au regard de la situation financière et de la performance financière de l'entité; et 

¶ la nature et l'ampleur des risques découlant des instruments financiers auxquels l'entité est exposée au cours de la période et 

à la date de clôture, ainsi que la façon dont l'entité gère ces risques. 

Les principes exposés dans le présent chapitre complètent les principes de comptabilisation, d'évaluation et de présentation des 
actifs financiers et des passifs financiers énoncés dans les chapitres 3855, « Instruments financiers ð Comptabilisation et évalua-
tion », 3865, « Couvertures », et 1530, « Résultat étendu ». 

 

 

Ressources  et liens disponibles  

¶ Manuel de lôICCA, Chapitre 3862 

¶ Manuel de lôICCA, Guide de mise en îuvre du chapitre 3862 

¶ Instruments financiers ï Guide de mise en îuvre 

http://www.cnccanada.org/4/1/2/1/1/index2.shtml
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Instruments financiers ð présentation 

En vigueur le 1 er octobre 2007  

 

Norme  : Chapitre 3863, Instruments financiers ð présentation 

Entrée  en vigueur :  Le présent chapitre s'applique aux états financiers intermédiaires et annuels des exercices ou-
verts à compter du 1er octobre 2007.  

L'entité peut choisir d'adopter avant cette date le présent chapitre, en même temps que le chapi-
tre 3862, « Instruments financiers ð Informations à fournir », en remplacement du chapitre 3861, 
« Instruments financiers ð Informations à fournir et présentation ». Si l'entité décide de se préva-
loir de cette possibilité, elle l'indique dans les états financiers. L'entité qui adopte le présent cha-
pitre et le chapitre 3862 adopte également les chapitres 3855, « Instruments financiers ð Comp-
tabilisation et évaluation », 3865, « Couvertures », et 1530, « Résultat étendu ». 

Publié  par :  CNC (ICCA) 

 Décembre 2008 

Sôapplique à : Toutes les entités 

Résumé  : 

Décembre 2008  

Les organismes sans but lucratif, les entreprises coopératives et les entreprises à tarifs réglementés qui ne sont pas des sociétés 
ouvertes au sens du chapitre 1300, ç Information diff®rentielle è, ne seront pas tenues dôappliquer les chapitres 3862 et 3863. 
Elles continueront d'appliquer le chapitre 3861, « Instruments financiers -- informations à fournir et présentation » 

Septembre  2008 

Le CNC a  décidé d'exempter les sociétés à capital fermé de l'application des normes actuelles sur les instruments financiers, à 
savoir : le chapitre 1530, « Résultat étendu »,  le chapitre 1651, « Conversion des devises » , le chapitre 3051, « Placements »,  le 
chapitre 3251, « Capitaux propres »,  le chapitre 3855, « Instruments financiers - comptabilisation et évaluation »,  le chapitre 
3862, ç Instruments financiers - informations ¨ fournir è,  le chapitre 3863, ç Instruments financiers - pr®sentation è,  le chapitre 
3865, ç Couvertures è. 

Les sociétés à capital fermé qui ont déjà adopté ces normes ne sont pas tenues de réviser leur information; toutefois, celles qui 
n'ont pas encore préparé leurs états financiers pourront appliquer les chapitres du Manuel antérieurs à la publication des révisions 
portant sur les instruments financiers. Ces recommandations sont contenues dans la version sans IF du Manuel de l'ICCA - 
Comptabilité. 

Publication  initiale  

L'objet du présent chapitre est d'aider les utilisateurs des états financiers à mieux comprendre l'importance des instruments finan-
ciers par rapport à la situation financière, à la performance et aux flux de trésorerie de l'entité. 

Le chapitre établit des normes de présentation pour les instruments financiers et les dérivés non financiers. Il traite du classement 
des instruments financiers, par leur émetteur, dans les passifs ou dans les capitaux propres, du classement des intérêts, dividen-
des, pertes et gains correspondants, et des circonstances dans lesquelles on opère compensation entre des actifs financiers et 
des passifs financiers. Le chapitre 3855, « Instruments financiers ð Comptabilisation et évaluation », contient les normes relatives 
à la comptabilisation et à l'évaluation des actifs financiers, des passifs financiers et des dérivés non financiers. Le chapitre 3862, ç 
Instruments financiers ð Informations à fournir », contient les normes relatives aux informations à fournir sur les instruments fi-
nanciers, sur les risques qui leurs sont associés et sur la façon dont l'entité gère ces risques. Le chapitre 3865, « Couvertures », 
contient les normes relatives à la comptabilité de couverture. 

Ressources  et liens disponibles  

¶ Manuel de lôICCA, Chapitre 3863 

¶ Instruments financiers ï Guide de mise en îuvre 

http://www.cnccanada.org/4/1/2/1/1/index2.shtml
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Couvertures 

En vigueur le 1 er octobre 2007 (entit®s SOPRC) 

 

Norme  : Chapitre 3865, Couvertures 

Entrée  en vigueur :  Le présent chapitre s'applique aux états financiers intermédiaires et annuels des exercices ou-
verts à compter du 1er octobre 2006. Il ne peut °tre appliqu® r®troactivement. Son adoption antici-
pée n'est permise qu'à compter de l'ouverture d'un exercice se terminant le 31 décembre 2004 ou 
après cette date. Il n'est pas permis à une entité ayant déjà publié des états financiers intermé-
diaires établis selon les principes comptables généralement reconnus pour une période comprise 
dans un exercice donné d'adopter le présent chapitre avant le début de l'exercice suivant. 

Les entreprises sans obligation publique de rendre des comptes peuvent reporter l'application du 
présent chapitre aux états financiers intermédiaires et annuels des exercices ouverts à compter 
du 1er octobre 2007. L'application r®troactive est interdite. Il n'est pas permis ¨ une entreprise 
sans obligation publique de rendre des comptes ayant déjà publié des états financiers intermé-
diaires établis selon les principes comptables généralement reconnus pour une période comprise 
dans un exercice donné d'adopter le présent chapitre avant le début de l'exercice suivant.  

Publié  par :  CNC (ICCA) 

 Mis à jour en septembre 2008 

Sôapplique à : Toutes les entités 

Résumé  : 

Septembre  2008 

Le CNC a décidé d'exempter les sociétés à capital fermé de l'application des normes actuelles sur les instruments financiers, à 
savoir : le chapitre 1530, « Résultat étendu »,  le chapitre 1651, « Conversion des devises » , le chapitre 3051, « Placements »,  le 
chapitre 3251, « Capitaux propres »,  le chapitre 3855, « Instruments financiers - comptabilisation et évaluation »,  le chapitre 
3862, ç Instruments financiers - informations ¨ fournir è,  le chapitre 3863, ç Instruments financiers - pr®sentation è,  le chapitre 
3865, ç Couvertures è. 

Les sociétés à capital fermé qui ont déjà adopté ces normes ne sont pas tenues de réviser leur information; toutefois, celles qui 
n'ont pas encore préparé leurs états financiers pourront appliquer les chapitres du Manuel antérieurs à la publication des révisions 
portant sur les instruments financiers. Ces recommandations sont contenues dans la version sans IF du Manuel de l'ICCA - 
Comptabilité. 

Publication  initiale  

Le présent chapitre établit des normes qui précisent quand et comment on peut appliquer la comptabilité de couverture. La comp-
tabilité de couverture est facultative. Lôobjectif de la comptabilit® de couverture est dôassurer que les gains, pertes, produits et 
charges qui se compensent (y compris les effets des variations des flux de trésorerie qui se compensent) sont comptabilisés en 
résultat net au cours de la même ou des mêmes périodes.  

Le présent chapitre repose sur les quatre mêmes décisions fondamentales qui servent de pierres angulaires au chapitre 3855, 
Instruments financiers ð comptabilisation et évaluation: 

¶ les instruments financiers et les dérivés non financiers représentent des droits ou obligations qui répondent aux définitions des 

actifs ou des passifs et doivent °tre pr®sent®s dans les ®tats financiers. Par cons®quent, le pr®sent chapitre nôa aucune 
incidence sur la question de savoir sôil y a lieu ou non de présenter un instrument financier ou un dérivé non financier dans les 
états financiers; 
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Couvertures 

En vigueur le 1 er octobre 2006  

Résumé  (suite) :  

¶ la juste valeur représente la mesure la plus pertinente dans le cas des instruments financiers et la seule mesure pertinente 

dans le cas des instruments financiers dérivés. Par conséquent, les règles spéciales de comptabilisation permises dans le 
présent chapitre ne modifient en rien lôobligation dôévaluer tous les instruments financiers dérivés à la juste valeur; 

¶ seuls les ®l®ments qui sont des actifs ou des passifs doivent °tre pr®sent®s ¨ titre dôactifs ou de passifs dans les états 

financiers. Par conséquent, le présent chapitre ne permet généralement pas que les gains ou les pertes sur les éléments de 
couverture soient report®s dans le bilan comme sôil sôagissait dôactifs ou de passifs; 

¶ les r¯gles sp®ciales de comptabilisation pour les ®l®ments d®sign®s comme ®tant constitutifs dôune relation de couverture ne 

valent que pour les éléments qui répondent à certaines conditions. Par conséquent, le présent chapitre contient des 
dispositions qui pr®cisent quand une couverture r®pond aux conditions dôapplication de ces règles spéciales. 

Le texte qui suit décrit les modifications apportées aux chapitres depuis leur publication dans le Manuel. Les modifications sont 
décrites plus en détail dans les lettres de mise à jour. 

¶ Les dispositions transitoires du chapitre 3865 ont été modifiées au moyen de trois Avis du Conseil publiés le 25 avril, le 18 

octobre et le 15 décembre 2006. Les dispositions transitoires visent à ce que les entités se retrouvent dans une situation aussi 
similaire que possible à celle dans laquelle elles se seraient trouvées si le chapitre avait toujours été en vigueur. Voir la lettre 
de mise à jour no 43 (mars 2007).  

¶ Lôapplication obligatoire, par les entités sans obligation publique de rendre des comptes, des chapitres 3855 et 3865 et des 

dispositions connexes contenues dans dôautres chapitres, a été reportée aux exercices ouverts à compter du 1er octobre 2007. 
Voir la lettre de mise à jour no 39 (juin 2006).  

¶ Le paragraphe 3865.54 a ®t® supprim® afin dôéviter la possibilit® dôune mauvaise interprétation selon laquelle il serait 

nécessaire dôappliquer la m°me m®thode pour mesurer lôinefficacité dôune couverture de flux de trésorerie que pour en 
apprécier lôefficacité. Cette suppression refl¯te lôAvis du Conseil publié le 31 juillet. Voir la lettre de mise à jour no 41 
(septembre 2006).  

 

 

Ressources  et liens disponibles  

Manuel de lôICCA, Section 3865 

Instruments financiers ð Guide de mise en îuvre 

http://www.acsbcanada.org/index.cfm/ci_id/41211/la_id/2.htm
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Organismes sans but lucratif  

En vigueur le 1 er janvier 2009  

 

Norme  : Plusieurs chapitres ont été modifiés 

Entrée  en vigueur :  Les modifications s'appliquent aux états financiers intermédiaires et annuels des exercices ouverts 
à compter du 1er janvier 2009. L'adoption anticipée est encouragée. 

Publié  par :  CNC 

 Septembre 2008 

Sôapplique à : Organismes sans but lucratif  

Résumé  : 

Préface des normes comptables s'appliquant uniquement aux organismes sans but lucratif 

La Préface a été modifiée afin de fournir aux organismes sans but lucratif des directives supplémentaires aux fins de l'application 
du chapitre 1100, PRINCIPES COMPTABLES GÉNÉRALEMENT RECONNUS. 

Présentation des états financiers des organismes sans but lucratif, chapitre 4400 

Ce chapitre a été modifié afin : 

¶ d'éliminer l'obligation de traiter les actifs nets investis en immobilisations comme une composante distincte des actifs nets et 

plutôt de laisser aux organismes sans but lucratif la possibilité de présenter ce montant comme une catégorie d'actif net grevé 
d'une affectation d'origine interne; 

¶ de préciser que le montant des produits et des charges à comptabiliser et à présenter est le montant brut lorsque l'organisme 

sans but lucratif agit pour son propre compte dans l'opération en cause; 

¶ de rendre le chapitre 1540, ÉTATS DES FLUX DE TRÉSORERIE, applicable aux organismes sans but lucratif; 

¶ de rendre le chapitre 1751, ÉTATS FINANCIERS INTERMÉDIAIRES, applicable aux organismes sans but lucratif qui 

établissent des états financiers intermédiaires selon les PCGR. 

Immobilisations détenues par les organismes sans but lucratif, chapitre 4430 

Ce chapitre a été modifié afin de fournir des directives supplémentaires sur l'utilisation appropriée de l'exemption relative au 
champ d'application pour les petits organismes sans but lucratif dont il est question au paragraphe 4430.03.  

Présentation de l'information sur les opérations entre apparentés dans les états financiers des organismes sans but lucratif, 

chapitre 4460 

Ce chapitre a été modifié afin de rendre son libellé conforme aux dispositions du chapitre 3840, OPÉRATIONS ENTRE APPA-
RENTÉS.  

Ventilation des charges des organismes sans but lucratif ð informations à fournir, chapitre 4470 

Ce nouveau chapitre établit des normes sur les informations à fournir par les organismes sans but lucratif qui choisissent de clas-
ser leurs charges par fonction et qui ventilent les charges entre les différentes fonctions auxquelles elles se rattachent. Les princi-
pales caractéristiques du nouveau chapitre sont les suivantes : 

¶ l'obligation, pour une entité qui impute ses frais d'appel à la générosité publique et ses charges de fonctionnement général à 

d'autres fonctions, d'indiquer les méthodes comptables adoptées aux fins de la ventilation des charges entre les fonctions, la 
nature des charges ainsi ventilées ainsi que la clé de répartition qui a été utilisée; 

¶ l'obligation pour l'entité d'indiquer les montants ventilés à partir des frais d'appel à la générosité publique et des charges de 

fonctionnement général, respectivement, ainsi que les montants et les fonctions auxquels ils ont été imputés. 

 

Ressources  et liens disponibles  

Manuel de lôICCA Classement no.50 
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Activités des entreprises à tarifs réglementés  

En vigueur le 1 er janvier 2009  

 

Norme  : NOC-19, Activités des entreprises à tarifs réglementés modifiée. 

Entrée  en vigueur :  Les modifications apport®es aux chapitres 1100 et 3465 sôappliqueront aux ®tats financiers inter-
médiaires et annuels des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2009, et entra´neront la co-
hérence entre tous les chapitres du Manuel qui fournissent des indications se rapportant spécifi-
quement aux activit®s ¨ tarifs r®glement®s ainsi quôaux directives correspondantes selon les 
PCGR États-Unis. La modification apport®e au chapitre 1100 sôappliquera prospectivement, 
conform®ment au paragraphe 1100.33. La modification apport®e au chapitre 3465 sôappliquera 
rétroactivement, sans retraitement. Tout ajustement de rattrapage cumulé nécessaire sera appor-
t® au solde dôouverture des b®n®fices non r®partis de lôann®e du changement. 

Publié  par :  CNC (ICCA) 

 Décembre 2007 

Sôapplique à : Toutes les entités 

Résumé  : 

Les changements suivants ont été effectués: 

¶ La dernière phrase du paragraphe 3 a été supprimée pour tenir compte de la suppression de l'exemption temporaire 

antérieurement prévue dans le chapitre 1100 pour les actifs et les passifs découlant de la réglementation des tarifs. 

¶ Le paragraphe 7 a été supprimé afin de retirer l'identification spécifique des causes des différences possibles entre la 

comptabilisation des opérations et des faits par les entités assujetties à la réglementation des tarifs et le traitement comptable 
qu'elles appliqueraient si les tarifs n'étaient pas réglementés, et l'énoncé du paragraphe indiquant que ces différences peuvent 
survenir a été modifié. 

¶ Le scénario selon lequel l'entité ne comptabilise pas d'impôts futurs a été supprimé des exemples, afin de refléter les 

modifications apportées au paragraphe 3465.102. 

 

 

Ressources  et liens disponibles  

Manuel de lôICCA, NOC-19 modifiée 
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Choix de méthode comptable pour les coûts de transaction 

En vigueur le 30 septembre 2007  

 

Norme  : CPN-166, Choix de méthode comptable pour les coûts de transaction 

Entrée  en vigueur :  Selon le consensus dégagé par le Comité, le traitement comptable préconisé dans le présent 
abrégé devrait être appliqué rétroactivement aux coûts de transaction comptabilisés 
conformément au chapitre 3855 dans les états financiers des périodes intermédiaires et 
exercices clos à compter du 30 septembre 2007. Son adoption anticipée est encouragée. 

Publié  par :  Comité sur les problèmes nouveaux (CPN) 

 Juin 2007 

Sôapplique à : Toutes les entités 

Résumé  : 

Selon le paragraphe .57 du chapitre 3855, Instruments financiers - Comptabilisation et évaluation, lôentité qui acquiert un actif 
financier ou prend en charge un passif financier non class® comme ®tant d®tenu ¨ des fins de transaction est tenue dôadopter 
lôune ou lôautre des méthodes comptables suivantes pour les coûts de transaction : 

¶ comptabilisation de tous les coûts de transaction en résultat net; 

¶ ajout des co¾ts de transaction directement attribuables ¨ lôacquisition ou ¨ lôémission de lôactif financier ou du passif financier 

au montant déterminé selon le paragraphe 3855.55 (sa valeur comptable initiale). 

La question qui se pose est la suivante : lôentité doit-elle choisir une m®thode comptable et lôappliquer ¨ lôensemble des actifs et 
des passifs financiers non classés comme étant détenus à des fins de transaction? Ou bien peut-elle comptabiliser les coûts de 
transaction en r®sultat net pour certains de ces actifs et passifs financiers et les ajouter ¨ la valeur comptable pour dôautres actifs 
et passifs financiers? 

Le Comit® est arriv® au consensus quôil faut choisir la même méthode comptable pour tous les instruments financiers similaires 
non class®s comme ®tant d®tenus ¨ des fins de transaction, mais quôil est toutefois possible de choisir une méthode comptable 
différente pour des instruments financiers qui ne sont pas similaires. 

 

 

Ressources  et liens disponibles  

Manuel de lôICCA, CPN-166 
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Fiducies de revenu et autres entités intermédiaires de placement déterminées 

En vigueur le 1 er octobre 2007  

 

Norme  : CPN-167, Passifs d'impôts futurs ð Fiducies de revenu et autres entités intermédiaires de place-
ment déterminées 

Entrée  en vigueur :  Selon le consensus dégagé par le Comité, le traitement comptable préconisé dans le présent 
abrégé devrait être appliqué aux états financiers intermédiaires et annuels publiés après la date 
de cet abrégé (1er octobre 2007). Lôapplication devrait être rétroactive, avec retraitement des 
états financiers des périodes antérieures à compter de la période incluant la date où les 
modifications de la ç Loi de lôimpôt sur le revenu » sont entrées pratiquement en vigueur. 

Publié  par :  Comité sur les problèmes nouveaux (CPN) 

 Septembre 2007 

Sôapplique à : Fiducies de revenu et autres entités intermédiaires de placement déterminées 

Résumé  : 

Certains types de fiducies, comme les fiducies de fonds commun de placement, les fonds de placement immobilier (FPI), les 
fiducies de redevances et les fiducies de revenu, qui satisfont à certains critères énoncés dans la « Loi de lôimpôt sur le revenu 
» (Canada) b®n®ficient dôun traitement fiscal sp®cial qui leur permet de d®duire les sommes quôelles distribuent aux porteurs de 
parts. En 2007, des dispositions l®gislatives sont entr®es en vigueur ¨ lôeffet dôassujettir les fiducies de revenu (y compris les 
fiducies de redevances et certains FPI) et autres entités intermédiaires de placement déterminées (EIPD) à un impôt sur les 
bénéfices pour les ann®es dôimposition ouvertes à compter de 2011. 

En conformité avec le CPN-107, « Application du chapitre 3465 du Manuel aux fiducies de fonds commun de placement, aux 
fonds de placement immobilier, aux fiducies de redevances et aux fiducies de revenu è, avant lôentrée en vigueur des dispositions 
législatives de 2007, bon nombre de fiducies ne comptabilisaient pas de passifs dôimpôts futurs ¨ lôégard dôune partie ou de la 
totalité de leurs écarts temporaires. 

Les questions qui se posent sont les suivantes : 

¶ Quand faudrait-il comptabiliser un actif ou un passif dôimpôts futurs en raison de modifications de la ç Loi de lôimpôt sur le 

revenu »?  

¶ La contrepartie de lôactif ou du passif dôimpôts futurs serait-elle comptabilisée en résultat ou dans les capitaux propres?  

¶ La contrepartie de Comment lôactif ou le passif dôimpôts futurs devrait-il être évalué?  

Les modifications de la « Loi de lôimpôt sur le revenu è donneraient naissance ¨ des actifs et ¨ des passifs dôimpôts futurs, avec 
incidence correspondante sur la charge dôimpôts futurs, sur la base des ®carts temporaires cens®s se r®sorber apr¯s lôentrée en 
vigueur des modifications fiscales (ce qui ne comprend pas les écarts temporaires existants qui se résorberont avant cette date). 
Ces actifs et passifs dôimpôts futurs devraient °tre ®valu®s par application des taux dôimposition en vigueur (ou pratiquement en 
vigueur) ¨ la date de cl¹ture et qui, selon ce quôil est ¨ pr®voir ¨ cette date, sôappliqueront au moment de la résorption des écarts 
temporaires. 

 

 

Ressources  et liens disponibles  

Manuel de lôICCA, CPN-167 
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Comptabilisation des coûts de transaction par les régimes de retraite  

En vigueur le 31 décembre 2007  

 

Norme  : CPN-168, Comptabilisation des coûts de transaction par les régimes de retraite  

Entrée  en vigueur :  Selon le consensus dégagé par le Comité, le traitement comptable préconisé dans le présent 
abrégé devrait être appliqué rétroactivement, sans retraitement des chiffres des périodes 
antérieures, pour tous les exercices se terminant le 31 décembre 2007 ou après cette date. Son 
adoption anticipée est encouragée. 

Publié  par :  Comité sur les problèmes nouveaux (CPN) 

 Septembre 2007 

Sôapplique à : Toutes les entités 

Résumé  : 

Le paragraphe .10 du chapitre 4100, « Régimes de retraite », exige que les placements des régimes de retraite soient évalués à la 
juste valeur ¨ la date de lôétat de lôactif net disponible pour le service des prestations. La juste valeur est définie comme suit à 
lôalin®a 4100.05 h) : 

« Montant de la contrepartie dont conviendraient des parties compétentes agissant en toute liberté dans des conditions de pleine 
concurrence ». 

Le chapitre 4100 ne pr®cise pas quel traitement comptable sôapplique aux coûts de transaction rattachés aux placements. 

La question qui se pose est la suivante : les coûts de transaction devraient-ils °tre pris en compte dans lôévaluation à la juste 
valeur des placements des régimes de retraite? 

Les régimes de retraite ne devraient pas inclure les coûts de transaction dans la juste valeur des placements. Les coûts de 
transaction devraient °tre comptabilis®s dans lôétat de lôévolution de lôactif net dans la période où ils sont engagés. 

 

 

Ressources  et liens disponibles  

Manuel de lôICCA, CPN-168 
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Contrat est habituellement libellé dans une monnaie unique 

En vigueur le 31 mars 2008  

 

Norme  : CPN-169, Comment déterminer si un contrat est habituellement libellé dans une monnaie unique 

Entrée  en vigueur :  Le traitement comptable préconisé dans le présent abrégé devrait être appliqué rétroactivement 
aux dérivés en monnaie étrangère incorporés dans des contrats hôtes qui ne sont pas des instru-
ments financiers, comptabilisés conformément au chapitre 3855 dans les états financiers des 
périodes intermédiaires et exercices se terminant le 15 décembre 2007 ou après cette date. Son 
adoption anticipée est encouragée. 

Publié  par :  Comité sur les problèmes nouveaux (CPN) 

 Janvier 2008 

Sôapplique à : Toutes les entités 

Résumé  : 

Selon le paragraphe .37 du chapitre 3855, Instruments financiers ð comptabilisation et évaluation, un dérivé incorporé est séparé 
du contrat hôte et comptabilisé en tant que dérivé si les caractéristiques économiques et les risques que présente le dérivé 
incorporé ne sont pas ®troitement li®s aux caract®ristiques ®conomiques et aux risques que pr®sente le contrat h¹te. Lôalinéa 
3855.A34 d) pr®voit une exception dans le cas dôun d®riv® en monnaie ®trang¯re incorpor® dans un contrat h¹te qui nôest pas un 
instrument financier (tel quôun contrat dôachat ou de vente dôun élément non financier lorsque le prix est libellé en monnaie 
étrangère), si ce d®riv® incorpor® nôest pas soumis ¨ un effet de levier, sôil ne comporte pas dôoption et sôil prévoit des paiements 
libellés dans « la monnaie dans laquelle le prix du bien ou du service lié qui est acquis, livré ou fourni est habituellement libellé 
dans les transactions commerciales effectuées dans le monde (par exemple, le dollar américain dans le cas du pétrole brut) è. 

Le chapitre 3855 ne fournit aucune indication sur le sens ou lôinterprétation de lôexpression « habituellement libellé dans les 
transactions commerciales effectuées dans le monde è. 

Les questions qui se posent sont les suivantes : 

¶ Comment devrait-on interpr®ter lôexpression ç habituellement libell® è de lôalinéa 3855.A34 d)?  

¶ Sur quels facteurs peut-on sôappuyer pour d®terminer si un contrat dôachat ou de vente dôun ®l®ment non financier tel quôune 

marchandise est habituellement libellé dans une monnaie particulière dans les transactions commerciales effectuées dans le 
monde? 

Lôannexe du pr®sent abr®g® fournit des exemples de marchandises et dôautres ®l®ments qui font lôobjet de transactions 
considérées comme ®tant habituellement libell®es en dollars US aux fins de lôapplication de lôalinéa 3855.A34 d), sur la base des 
facteurs énoncés ci-dessus et ¨ la date de publication de lôabrégé. 

 

 

Ressources  et liens disponibles  

Manuel de lôICCA, CPN-169 
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Conversion dôune entité sans personnalité morale en personne morale  

En vigueur le 2 avril 2008  

 

Norme  : CPN-170, Conversion dôune entit® sans personnalit® morale en personne morale  

Entrée  en vigueur :  Les traitements comptables préconisés dans le présent abrégé devraient être appliqués prospec-
tivement à toutes les conversions terminées après le 2 avril 2008 

Publié  par :  Comité sur les problèmes nouveaux (CPN) 

 Avril 2008 

Sôapplique à : Toutes les entités 

Résumé  : 

On pr®voit quôun certain nombre de fiducies de revenu et dôautres entités intermédiaires de placement déterminées (EIPD) seront 
transformées en soci®t®s par actions par suite de lôentrée en vigueur des modifications apport®es ¨ la Loi de lôimpôt sur le revenu 
en 2007. 

Le Comit® a examin® une proposition de projet dôabrégé destiné à fournir des indications sur les questions de comptabilité que 
pose la conversion dôune entit® sans personnalit® morale en personne morale. Le projet dôabrégé proposé exige ce qui suit : 

¶ Une op®ration de conversion qui nôest pas une op®ration de regroupement dôentreprises devrait être traitée comme un 

changement de forme dôentreprise et comptabilis®e selon la m®thode de la continuit® des int®r°ts communs. Sôil y a 
changement dans le contr¹le de lôentité qui correspond ¨ une op®ration de regroupement dôentreprises, lôopération est traitée 
conformément aux indications pertinentes applicables aux regroupements dôentreprises ¨ la date de lôopération. 

¶ Une conversion sans introduction ou rachat de titres de capitaux propres est comptabilisée selon la méthode de la continuité 

des int®r°ts communs. Une op®ration de conversion comportant lôintroduction de nouveaux titres de capitaux propres, mais 
sans transfert du contr¹le, est ®galement consid®r®e comme une continuit® dôintérêts communs coïncidant avec une émission 
de nouveaux titres et comptabilisée selon cette méthode, nonobstant la séquence des événements selon laquelle la 
conversion et lôémission dôactions ont eu lieu. La conversion dôune entité sans personnalité morale en une entreprise dotée de 
la personnalit® morale sans changement de contr¹le ne repr®sente quôun changement de forme juridique et, par conséquent, 
elle devrait être évaluée à la valeur comptable. Dans ces circonstances, les émissions ou rachats contemporains de titres de 
capitaux propres devraient °tre trait®s comme des op®rations distinctes non li®es ¨ lôopération de conversion. Si une opération 
de conversion entra´ne le rachat de titres de capitaux propres, cet ®l®ment de lôopération devrait être traité comme une 
opération portant sur les capitaux propres. Ce principe sôapplique sans ®gard au fait que le rachat d®coule ou non dôun droit 
préexistant ou ne r®sulte que de lôopération. 

¶ Aux fins de lôinterprétation du paragraphe .68 du chapitre 3465, « Imp¹ts sur les b®n®fices è, les variations des soldes dôimpôts 

sont incluses dans la charge dôimpôts si lôopération comporte la conversion de titres de capitaux propres antérieurs en actions 
sans quôil y ait changement de contr¹le. Cette interpr®tation sôapplique m°me si lôopération exigeait lôapprobation des porteurs 
de parts ou des actionnaires. Lôeffet est comptabilisé dans la période au cours de laquelle la conversion a eu lieu. 

¶ En lôabsence de changement de contr¹le, les co¾ts de lôopération devraient être considérés comme des charges de la période 

au cours de laquelle ils ont été engagés. 
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Conversion dôune entité sans personnalité morale en personne morale  

En vigueur le 2 avril 2008  

Résumé  (suite) :  

¶ Des ®tats comparatifs devraient °tre fournis dans tous les cas dôopérations de conversion. Lôinformation comparative est celle 

de lôentité ant®rieure ¨ la conversion, telle quôelle a d®j¨ ®t® communiqu®e. Lôinformation supplémentaire qui présente des 
ajustements pro forma pour tenir compte des effets de la conversion sur les états financiers de la période précédente est 
permise mais non exigée, de façon semblable à ce qui est prévu au chapitre 1625, « Réévaluation intégrale des actifs et des 
passifs ». Il est toutefois inapproprié de présenter les soldes des comptes de capitaux propres antérieurs à la conversion à titre 
de capital-actions lorsque de tels montants ne se rapportent pas en fait à des actions mais à des parts. Un rapprochement des 
changements dans la nature des soldes de capitaux propres devrait être fourni, conformément au chapitre 3251, « Capitaux 
propres ». Lorsque la conversion nôest pas effectu®e ¨ raison dôune action par part, le résultat par action devrait être présenté 
conformément aux indications sur le fractionnement dôactions du chapitre 3500, « Résultat par action ». 

¶ Si lôentité ayant fait lôobjet de la conversion avait des bénéfices non répartis en application des PCGR (c.-à-d. que lôentité avait 

appliqué le chapitre 3251), le solde des b®n®fices non r®partis de lôentité ayant fait lôobjet de la conversion devrait 
correspondre au solde des b®n®fices non r®partis report® de lôentité avant la conversion. 

¶ Les dividendes postérieurs à la conversion qui excèdent les bénéfices non répartis à la date de déclaration du dividende 

devraient être portés au débit des bénéfices non répartis. Toute distribution ou variation des capitaux propres qui entraîne la 
distribution de montants qui exc¯dent le solde report® des b®n®fices non r®partis donne lieu ¨ la pr®sentation dôun déficit. 

¶ De façon générale, les modifications apportées aux accords contractuels devraient refléter la substance du changement, qui 

peut °tre diff®rente de la substance de lôopération de conversion. 

 

 

Ressources  et liens disponibles  

Télécharger CPN-170 

http://www.cnccanada.org/download.cfm?ci_id=44149&la_id=2&re_id=0


Normes  en vigueur  

Accueil 
Condensé 

Normes en vigueur 
Exposés sondages 
Projets 

© Samson Bélair/Deloitte & Touche s.e.n.c.r.l. et ses sociétés affiliées. Condensé des activités de normalisation - Canada - 52     

 

Incidences fiscales futures des participations échangeables comptabilisées dans 

les ®tats financiers dôune fiducie de revenu ou dôune entité intermédiaire de 

placement déterminée 

 

 

Exposé  : CPN-171, Incidences fiscales futures des participations échangeables comptabilisées dans les états 
financiers dôune fiducie de revenu ou dôune entit® interm®diaire de placement d®termin®e 

Entrée  en vigueur :  Le traitement comptable préconisé dans le présent abrégé devrait être appliqué aux états financiers 
interm®diaires et annuels publi®s apr¯s la date de lôabr®g®. Lôapplication devrait °tre r®troactive, 
avec retraitement des états financiers des périodes antérieures à compter de la période incluant la 
date o½ les modifications de la ç Loi de lôimp¹t sur le revenu è sont entr®es pratiquement en vi-
gueur.  

Publié  par :  Comité sur les problèmes nouveaux (CPN) 

 Août 2008 

Sôapplique à : Fiducies de revenus, sociétés de placements 

Résumé  : 

Août  2008 

Le Comité a convenu de publier un abrégé final conforme au P73R.  

Juillet  2008 

Lôabr®g® r®vis® pour commentaire a ®t® publi®. 

Juin  2008 

En raison des pr®occupations soulev®es par les parties prenantes, le Comit® sôest pench® de nouveau sur le sujet et a convenu 
que le traitement comptable des impôts futurs rattachés à une participation échangeable devrait être le même, que la participation 
échangeable soit présentée comme un passif, comme une composante des capitaux propres attribuables aux porteurs de parts ou 
comme une participation sans contr¹le comptabilis®e initialement ¨ la valeur dô®change. Il a ®t® d®cid® que les imp¹ts futurs rela-
tifs aux actifs et passifs attribuables à la participation échangeable ne devraient pas être comptabilisés avant la conversion de 
cette participation et que, lors de la conversion, les impôts futurs devraient être traités comme une opération portant sur les capi-
taux propres. 

Le Comit® a convenu dô®laborer un projet dôabr®g® r®vis® qui sera publi® pour commentaires. 

Publication  initiale  

Une structure de fiducie de revenu se compose souvent dôune fiducie de revenu qui contr¹le une entreprise par lôentremise dôune 
soci®t® en commandite. Cette soci®t® comprend ®galement dôautres associ®s (d®tenant une participation sans contr¹le) qui ont le 
droit dô®changer leur participation dans la soci®t® en commandite contre des parts de la fiducie. Le CPN-151, Titres échangeables 
émis par des filiales de fiducies de revenu, fournit des indications sur le traitement comptable des titres échangeables. 

Apr¯s d®lib®ration, le Comit® a approuv® une proposition de projet dôabr®g® sur lôincidence, quant aux imp¹ts futurs, des participa-
tions échangeables détenues dans une fiducie de revenu ou une entité intermédiaire de placement déterminée.  
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Incidences fiscales futures des participations échangeables comptabilisées dans 

les états financiers d'une fiducie de revenu ou d'une entité intermédiaire de 

placement déterminée 

 

Résumé  (suite) :  

Le traitement comptable des impôts futurs dépendra du mode de présentation de la participation échangeable dans le bilan 
consolidé, tel que le prévoit le CPN-151 : 

¶ présentation comme une composante des capitaux propres attribuables aux porteurs de parts : les impôts futurs sont 

comptabilisés intégralement lorsque la modification de la législation est pratiquement en vigueur, sans distinction entre les 
parts de la fiducie de revenu ouverte et les participations ®changeables, et ils sont pris en compte dans la charge dôimpôts;  

¶ présentation comme une participation sans contr¹le et comptabilisation initiale ¨ la valeur dôéchange : les impôts futurs relatifs 

aux actifs et passifs attribuables à la participation échangeable ne sont pas comptabilisés avant la conversion de la 
participation échangeable. Lors de la conversion, les impôts futurs relatifs aux actifs et passifs attribuables à la participation 
échangeable sont comptabilisés et traités comme une opération portant sur les capitaux propres dans le cadre du transfert de 
la participation sans contrôle dans les capitaux propres attribuables aux porteurs de parts;  

¶ présentation comme une participation sans contr¹le et comptabilisation initiale dôune manière qui concorde avec la valeur 

comptable utilisée dans le cadre de la préparation des états financiers de la filiale : la conversion de la participation 
échangeable constitue une acquisition progressive. Le suppl®ment dôimpôt futur serait comptabilisé au moment de la 
conversion et fait partie du co¾t de lôacquisition progressive;  

¶ présentation comme un passif : les impôts futurs devraient être comptabilisés intégralement conformément au CPN-167, 

« Passifs dôimpôts futurs ð Fiducies de revenu et autres entités intermédiaires de placement déterminées », lorsque la 
modification de la législation est pratiquement en vigueur.  

 

 

Ressources  et liens disponibles  

Télécharger lôabrégé du CPN-171 

http://www.acsbcanada.org/index.cfm/ci_id/46062/la_id/2.htm
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Normes en vigueur 
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Pertes fiscales comptabilisée à la suite d'un gain latent sur un actif financier 

disponible à la vente  

 

Norme  : CPN-172, Présentation à l'état des résultats de l'économie d'impôts résultant de reports en avant de 
pertes fiscales comptabilisée à la suite d'un gain latent sur un actif financier disponible à la vente  

Entrée  en vigueur :  Le traitement comptable préconisé dans le présent abrégé devrait être appliqué rétroactivement, 
avec retraitement des chiffres des ®tats financiers des p®riodes ant®rieures ¨ partir de la date dôa-
doption du chapitre 3855, pour toutes les périodes intermédiaires et tous les exercices se terminant 
à compter du 30 septembre 2008. Son adoption anticipée est encouragée.  

Publié  par :  Comité sur les problèmes nouveaux (CPN) 

 Août 2008 

Sôapplique à : Toutes les entités 

Résumé  : 

Août  2008 

Le Comit® a convenu de publier un abr®g® d®finitif conforme au P77, ¨ lôajout dôune pr®cision pr¯s : lôabr®g® doit sôappliquer dès 
lors quôun gain latent quelconque est comptabilis® dans les autres ®l®ments du r®sultat ®tendu et non pas dans les seuls cas où le 
gain est lié à un actif financier disponible à la vente.  

Juillet  2008 

Le projet dôabr®g® P77 a ®t® publi® sur le site Web du CNC pour commentaires le 1er ao¾t 2008.  

Il peut arriver quôune soci®t® ait subi au cours dôexercices ant®rieurs des pertes fiscales reportables en avant, mais quôelle nôait 
toutefois pas constat® les ®conomies dôimp¹ts potentielles en d®coulant comme actifs dôimp¹ts futurs car elle nôavait pas considé-
r® quôil ®tait ç plus probable quôimprobable è quôelles se mat®rialiseraient. ê lôadoption du chapitre 3855, ç Instruments financiers 
ð Comptabilisation et évaluation », il est possible que la soci®t® poss¯de des actifs financiers class®s comme disponibles ¨ la 
vente. Tout gain latent sur ces actifs financiers est alors intégré dans les autres éléments du résultat étendu et dans le cumul des 
autres ®l®ments du r®sultat ®tendu. Il en r®sulte des ®carts temporaires imposables qui se traduisent par des passifs dôimp¹ts 
futurs. Dans ce cas, la charge dôimp¹ts futurs se trouve port®e au d®bit des autres ®l®ments du r®sultat ®tendu. Il se peut que 
lôexistence des passifs dôimp¹ts futurs r®sultant de tels gains latents permette la constatation dôune partie ou de la totalité des éco-
nomies dôimp¹ts r®sultant des reports en avant de pertes qui nôavaient pas ®t® constat®es ant®rieurement.  

Problème  

La question qui se pose est la suivante : lô®conomie dôimp¹ts r®sultant de ces reports en avant de pertes, constat®e par suite de 
lôinscription de gains latents sur des actifs financiers disponibles ¨ la vente dans les autres ®l®ments du r®sultat ®tendu, doit-elle 
être comptabilisée dans le résultat net ou dans les autres éléments du résultat étendu?  

Le Comit® est parvenu au consensus suivant : lô®conomie dôimp¹ts r®sultant de reports en avant de pertes fiscales non constatée 
ant®rieurement, constat®e par suite de lôinscription de gains latents sur des actifs financiers disponibles ¨ la vente dans les autres 
éléments du résultat étendu, doit être comptabilisée dans le résultat net.  

Ressources  et liens disponibles  

Télécharger lôabrégé CPN-172 

http://www.acsbcanada.org/index.cfm/ci_id/46064/la_id/2.htm
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Risque de crédit  

En vigueur immédiatement  

Norme :  CPN-173, Risque de crédit et juste valeur des actifs financiers et des passifs financiers  

Entrée en vigueur :  Les entit®s qui nôappliquent pas le chapitre 3855 peuvent reporter lôapplication du traite-
ment comptable pr®conis® dans le pr®sent abr®g® jusquô¨ la pr®paration des ®tats finan-
ciers intermédiaires et annuels des exercices ouverts à compter du 1

er
 janvier 2010.  

Publié par :  Comité sur les problèmes nouveaux (CPN) 

 Janvier 2009 

Sôapplique ¨ : Toutes les entités 

Résumé :  

Les membres du Comit® ont discut® de lô®valuation de la juste valeur des actifs financiers et des passifs financiers. Ils ont noté 
plus particuli¯rement que les pratiques diff¯rent quant ¨ la question de savoir sôil faut tenir compte du risque de cr®dit propre à 
lôentit® et du risque de cr®dit de lôautre partie pour d®terminer la juste valeur dôinstruments d®riv®s. Le Comit® est arriv® au 
consensus que ces risques devraient être pris en considération, et a convenu de publier un abrégé définitif à ce sujet. 

Le Comit® a not® que lôapplication r®troactive sans retraitement des ®tats financiers des p®riodes ant®rieures devrait se faire de la 
façon suivante : les entités réévalueraient les actifs financiers et les passifs financiers, y compris les instruments dérivés, au début 
de la p®riode dôadoption, afin de tenir compte ¨ la fois de leur propre risque de cr®dit et du risque de cr®dit de lôautre partie. Toute 
diff®rence qui en r®sulterait serait comptabilis®e ¨ titre dôajustement des b®n®fices non r®partis, sauf dans les cas suivants : 

1. dans le cas des d®riv®s constitutifs dôune relation de couverture de juste valeur comptabilis®e selon la m®thode abr®g®e, la 
diff®rence serait comptabilis®e ¨ titre dôajustement de lô®l®ment couvert; 

2. dans le cas des d®riv®s constitutifs dôune relation de couverture de flux de tr®sorerie, la diff®rence serait comptabilis®e dans 
le cumul des autres éléments du résultat étendu. 

Le Comit® est ®galement parvenu au consensus suivant : les entit®s qui nôappliquent pas le chapitre 3855 peuvent reporter lôappli-
cation du traitement comptable pr®conis® dans le pr®sent abr®g® jusquô¨ la pr®paration des ®tats financiers interm®diaires et an-
nuels des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2010. 

 

Ressources  et liens disponibles  

Télécharger lôabrégé CPN-173 

http://www.acsbcanada.org/download.cfm?ci_id=49051&la_id=2&re_id=0
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Fondements conceptuels des états financiers 

En vigueur le 1 er janvier 2009  

 

Norme  : SP 1000, Fondements conceptuels des états financiers 

Entrée  en vigueur :  Le chapitre s'applique pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2009. 

Publié  par :  CCSP (ICCA) 

 Janvier 2007 

Sôapplique à : Secteur public 

Résumé  : 

Ce chapitre décrit le cadre conceptuel pour la comptabilité des gouvernements et des autres entités du secteur public qui appli-
quent les normes du Manuel de comptabilité de l'ICCA pour le secteur public. 

En outre, ce chapitre : 

¶ définit ce qu'on entend par « revenus »; 

¶ précise qui sont les utilisateurs des états financiers du secteur public et décrit les qualités que doit posséder l'information 

présentée dans les états financiers; 

¶ définit ce qu'on entend par « actifs », « passifs », « revenus » et « charges » du point de vue des ressources économiques; 

¶ fournit des indications en matière de constatation et de mesure. 

 

 

Ressources  et liens disponibles  

Manuel de lôICCA Secteur public, Chapitre SP1000 
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Objectifs des états financiers 

En vigueur le 1 er janvier 2009  

 

Norme  : Chapitre SP 1100,Objectifs des états financiers 

Entrée  en vigueur :  Le chapitre s'applique pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2009. 

Publié  par :  CCSP (ICCA) 

 Janvier 2007 

Sôapplique à : Secteur public 

Résumé  : 

Ce chapitre énonce les objectifs relatifs à l'ensemble d'activités visé par les états financiers des gouvernements, à la présentation 
de leur situation financière, de leurs résultats annuels, de la variation de leur dette nette et de leurs flux de trésorerie, ainsi que les 
objectifs relatifs au contrôle législatif et à l'obligation de reddition de comptes des gouvernements. 

Ce chapitre indique également quelles sont les caractéristiques propres aux gouvernements et les incidences de celles-ci sur la 
présentation. 

 

 

Ressources  et liens disponibles  

Manuel de lôICCA Secteur public, Chapitre SP1100 
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Présentation des états financiers 

En vigueur le 1 er janvier 2009  

 

Norme  : SP 1200, Présentation des états financiers 

Entrée  en vigueur :  Ce chapitre s'applique aux Administrations locales pour les exercices ouverts à compter du 1er 
janvier 2009. Son application anticipée est encouragée. 

Publié  par :  CCSP (ICCA) 

 Janvier 2007 

Sôapplique à : Secteur public 

Résumé  : 

Ce chapitre établit les normes de constatation, de présentation et d'information applicables aux états financiers des gouverne-
ments. Les principaux éléments du chapitre sont les suivants : 

¶ les gouvernements sont tenus de présenter un état de la situation financière, un état des résultats, un état de la variation de la 

dette nette et un état des flux de trésorerie; 

¶ les états financiers doivent présenter la dette nette et le surplus ou déficit accumulé dans l'état de la situation financière, le 

surplus ou déficit de l'exercice, la variation de la dette nette et l'évolution des flux de trésorerie; 

¶ les montants budgétés relatifs aux activités de l'exercice et les montants réels doivent tous deux être présentés dans l'état des 

résultats et dans l'état de la variation de la dette nette; 

¶ les fonds et les réserves doivent être communiqués dans les notes ou les tableaux complémentaires lorsque le gouvernement 

en décide ainsi. 

Textes modifies en conséquence 

¶ Immobilisations corporelles louées (NOSP-2) 

¶ Fonds et réserves (NOSP-4) 

¶ Opérations de cession-bail (NOSP-5) 

¶ Inclusion des r®sultats des organismes et des partenariats ayant recours ¨ lôévaluation à la juste valeur (NOSP-6)  

 

 

Ressources  et liens disponibles  

Manuel de lôICCA Secteur public, Chapitre SP1200 
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Périmètre comptable du gouvernement 

En vigueur le 1 er avril 2009  

 

Norme  : Modifications du SP 1300, Périmètre comptable du gouvernement 

Entrée  en vigueur :  Le présent chapitre s'applique à tous les exercices ouverts à compter du 1er avril 2005. 

Ce chapitre a été modifié par l'ajout de dispositions transitoires permettant à un gouvernement, 
dans de rares cas, de reporter la consolidation de certains organismes publics jusqu'aux exerci-
ces ouverts à compter du 1er avril 2009. 

Au cours de la période de transition, les organismes publics qui n'ont pas été inclus dans le péri-
mètre comptable du gouvernement de l'exercice précédent et qui possèdent des caractéristiques 
précises peuvent être comptabilisés selon la méthode modifiée de la comptabilisation à la valeur 
de consolidation plutôt que selon la méthode de la consolidation par intégration globale (ou inté-
grale). 

Pour les exercices ouverts à compter du 1er avril 2009, tous les organismes publics, ¨ l'exception 
des entreprises publiques, sont pris en compte selon la consolidation par intégration globale. 

Publié  par:  CCSP (ICCA) 

Mis à jour  Février 2009 

Sôapplique à : Secteur public 

Résumé  : 

Février 2009  

Le présent chapitre définit l'étendue du périmètre comptable du gouvernement, c'est-à-dire les organismes dont les activités et les 
ressources financières sont présentées dans les états financiers des gouvernements. Il établit également des normes relatives à 
la comptabilisation de ces organismes, ainsi que des placements de portefeuille et des biens en fiducie, et aux informations à four-
nir à leur sujet. 

En janvier 2009, le CCSP sôest pench® sur les pr®occupations soulev®es ¨ lô®gard de lôobligation de consolider ligne 
par ligne les informations relatives à la situation financière et les résultats des activités des organismes parapublics 
(côest- -̈dire les ®coles, les universit®s, les coll¯ges et les h¹pitaux). Le Conseil a examin® diverses possibilit®s de 
pr®sentation des ®tats financiers ainsi que la question de la disponibilit® m°me de lôinformation au sein du secteur 
pour que les gouvernements puissent mettre en îuvre la consolidation int®grale. Compte tenu des inqui®tudes sou-
lev®es dans certains ressorts, le CCSP a convenu de repousser la date dôentr®e en vigueur des dispositions transitoi-
res permettant lôutilisation de la m®thode modifi®e de la comptabilisation ¨ la valeur de consolidation pr®vues dans le 
chapitre SP 1300, qui passera des exercices ouverts à compter du 1

er
 avril 2008 aux exercices ouverts ¨ compter du 

1
er

 avril 2009. Le CCSP a examin® dôautres questions connexes et nôa approuv® aucune autre modification.  

 

 

Ressources  et liens disponibles  

Manuel de lôICCA Secteur public, Chapitre SP 1300 

20 Questions sur le périmètre comptable du gouvernement 

http://www.psab-ccsp.ca/download.cfm?ci_id=37814&la_id=2&re_id=0
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SP 3150, Immobilisations corporelles (révisé) 

En vigueur le 1 er janvier 2009  

 

Norme  : SP 3150, Immobilisations corporelles 

Entrée  en vigueur :  Le chapitre révisé SP 1200, en conjonction avec le chapitre SP 3150, Immobilisations corporel-
les, sôapplique aux Administrations locales pour les exercices ouverts ¨ compter du 1er janvier 
2009. 

Publié  par :  CCSP (ICCA) 

 Septembre 2006 

Sôapplique à : Secteur public 

Résumé  : 

Immobilisations corporelles, chapitre SP 3150. [JANV. 2009] Ce chapitre modifie et remplace le chapitre SP 3150, « Immobilisa-
tions corporelles ». 

Il s'applique dorénavant à tous les ordres de gouvernement, y compris les Administrations locales. 

 

 

Ressources  et liens disponibles  

Manuel de lôICCA Secteur public, Chapitre SP3150 

Guide de comptabilisation et de présentation des immobilisations corporelles 

http://www.psab-ccsp.ca/client_asset/document/3/7/5/3/6/document_4DB3C05B-CE0D-97D7-7E215D8C6BC0A859.pdf
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Rapports publics de performance 

Émis en septembre 2006  

 

Norme  : PR-2, Rapports publics de performance 

Entrée  en vigueur :  S. O. 

Publié  par :  CCSP (ICCA)  

 Mai 2007 

Sôapplique à : Secteur public 

Résumé  : 

Le présent énoncé de pratiques recommandées (PR) s'applique à la présentation de l'information sur la performance dans les 
rapports publics de performance d'une Administration publique ou d'un organisme relevant d'une Administration publique. Pour 
simplifier, les termes « entité » et « entités » s'entendent dans le présent énoncé de toutes les Administrations publiques et de 
tous les organismes relevant d'une Administration publique, sauf indication contraire. 

Le présent énoncé offre des indications générales. Il n'est pas normatif quant à la structure du rapport et ne vise pas à servir de 
modèle de rapport public sur la performance. 

La performance est un concept vaste et complexe comportant des aspects à court et à long terme. Le rapport public de perfor-
mance vise principalement à expliquer avec clarté et concision dans quelle mesure les buts et objectifs ont été atteints et à quels 
coûts. Jusqu'à présent, les entités se sont surtout concentrées sur les intrants et sur les activités. Elles se sont principalement 
préoccupées des ressources utilisées et de la façon dont elles étaient utilisées. Ces questions continuent d'être importantes. Tou-
tefois, l'on s'intéresse maintenant davantage au résultat de l'utilisation des ressources par rapport à ce qui était prévu. 

 

 

Ressources  et liens disponibles  

Manuel de lôICCA Secteur public, PR-2 

Guide de préparation de rapports publics de performance 

http://www.psab-ccsp.ca/client_asset/document/3/7/6/9/0/document_576C4EDA-0788-F051-C1FFD98DCF01F235.pdf
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Évaluation des immobilisations corporelles 

 

 

Norme  : Lô®nonc® de pratiques recommand®es sôapplique ¨ tous les ordres de gouvernement et ¨ tous les 
organismes publics qui choisissent de pr®parer et de pr®senter un rapport sur lô®tat mat®riel de leurs 
immobilisations corporelles. 

Entrée  en vigueur :  S. O. 

Publié  par :  CCSP 

 Approuvé en septembre 2008 

Sôapplique à : Secteur public 

Résumé  : 

Un facteur important pour d®terminer la capacit® financi¯re dôun gouvernement de maintenir les niveaux de services existants est 
lôacc¯s ¨ des informations, de nature financi¯re et autre, sur le parc de ses infrastructures, ainsi que sur l'utilisation et l'état de 
celles-ci. Ces informations sont essentielles pour comprendre la charge financière que les infrastructures représentent pour les 
gouvernements, notamment les co¾ts associ®s ¨ leur utilisation, ainsi quô¨ leur entretien, leur renouvellement et leur remplace-
ment réguliers. Actuellement, ces informations financières sont absentes des rapports financiers. 

Les indications existantes sur la communication d'informations de nature financière et autre concernant les immobilisations corpo-
relles sont limit®es. Lô®nonc® de pratiques recommand®es PR-1, Lôanalyse des ®tats financiers, recommande l'inclusion d'une 
analyse des immobilisations corporelles qui fournit aux utilisateurs des informations pertinentes aux fins de la compréhension et 
de lô®valuation de la gestion que fait le gouvernement de son parc dôimmobilisations corporelles. Une analyse des besoins au cha-
pitre de l'entretien, y compris les dépenses futures au chapitre de l'entretien et du remplacement des immobilisations corporelles, 
permet aux utilisateurs de prendre des décisions éclairées concernant la capacité des immobilisations à contribuer au maintien 
des services fournis et ¨ la prestation de services dans lôavenir. Lô®nonc® de pratiques recommand®es pr®voit en outre lôinclusion 
dôune analyse de gestion des risques et d'une analyse des risques de d®pr®ciation ou de remplacement dôactifs. Il nôexiste aucune 
indication sur lôanalyse et les types dôinformations qui seraient utiles aux utilisateurs. 

Les principaux éléments cet énoncé de pratiques recommandées sont les suivants : 

¶ Un gouvernement peut choisir de pr®senter de lôinformation uniquement sur des immobilisations corporelles particulières, sur 

des cat®gories pr®cises ou sur des groupes dôimmobilisations corporelles. 

¶ Il nôest pas n®cessaire que lôinformation sur lôétat matériel des immobilisations corporelles soit jointe aux états financiers. Cette 

information peut °tre communiqu®e dans un rapport autonome ou dans dôautres documents publics tels que le budget. 

¶ Lôinformation devrait indiquer ¨ tout le moins la cote moyenne globale de lôétat mat®riel, lôâge moyen et la durée de vie utile 

moyenne ainsi que la nature et lôétendue des immobilisations corporelles de chaque catégorie. 

¶ Les informations explicatives comprendraient une analyse des tendances de lôévolution de lôétat matériel des immobilisations 

corporelles et indiqueraient la base de mesure et lôéchelle de mesure utilis®es pour ®valuer lôétat matériel des immobilisations 
corporelles et fournir de lôinformation à cet égard. 

Lô®nonc® devrait °tre publi® cet automne.  

 

Ressources  et liens disponibles  

Télécharger le projet d'énoncé de principes (PDF) 

http://www.psab-ccsp.ca/download.cfm?ci_id=37715&la_id=2&re_id=0
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Modification de la Préface des énoncés de pratiques recommandées  

En vigueur le 1 er aout 2008  

 

Norme  :  Le Conseil sur la comptabilité dans le secteur public (CCSP) modifie la Préface des énoncés de 
pratiques recommandées. 

 Entrée en vigueur :  11er aout 2008 

Publié  par :  CCSP 

 juillet 2008 

Sôapplique à : Secteur public 

Résumé  : 

Juillet  2008 

Publication de la pr®face dans le Manuel de lôICCA 

Juin  2008 

Le CCSP a approuvé les modifications de la « Préface des énoncés de pratiques recommandées ». Après avoir étudié plusieurs 
propositions de modification du nom m°me des ®nonc®s, il a conclu quôaucune nôen refl®tait correctement la nature. Les modifica-
tions apport®es ¨ la Pr®face indiquent on ne peut plus clairement que les PR ne constituent pas des PCGR et quôils se veulent 
des indications générales, qui ne sont ni obligatoires, ni prescriptives. 

Principaux  éléments :  

Outre la clarification de lôobjectif des ®nonc®s de pratiques recommand®es, il est propos® dôapporter les modifications suivantes : 

¶ exclure les ®nonc®s de pratiques recommand®es du Manuel de comptabilit® de lôICCA pour le secteur public; 

¶ accorder la possibilité de publier les rapports fondés sur les énoncés de pratiques recommandées à titre de documents 

autonomes; 

¶ accorder une certaine souplesse aux entit®s quant au moment o½ elles choisissent dôappliquer les énoncés de pratiques 

recommandées. 

 

 

Ressources  et liens disponibles  

Manuel de lôICCA Secteur Public 
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Papier commercial adossé à des actifs 

Alerte  émise   

Entrée  en vigueur :  S. O. 

Publié  par :  CNC (ICCA) 

Mis à jour  Février 2009 (voir commentaire dans les ressources) 

Sôapplique à : Toutes les entités 

Résumé  : 

Activités récentes  

Dans trois commentaires publi®s pr®c®demment, les permanents du CNC ont fourni des indications sur lô®valuation et la pr®senta-
tion des placements dans des billets de trésorerie (papier commercial) non bancaires adossés à des actifs (BTAA), et sur les infor-
mations à fournir à leur sujet, dans les états financiers intermédiaires et annuels2. Les indications fournies dans ces commentaires 
demeurent pertinentes pour les exercices clos le 31 décembre 2008. La mise en oeuvre du plan de restructuration avant la date 
de la mise au point définitive des états financiers des investisseurs portant sur ces exercices constitue un événement postérieur à 
la date du bilan quôil faut pr®senter par voie de note dans les ®tats financiers. 

Le présent commentaire traite de certaines des questions de comptabilité qui se poseront vraisemblablement dans la foulée de la 
mise en oeuvre réussie du plan de restructuration élaboré par le Comité pancanadien des investisseurs de papier commercial 
structuré adossé à des actifs émis par des tiers. Il traite par conséquent de questions à prendre en compte aux fins de la commu-
nication de lôinformation portant sur les p®riodes se terminant apr¯s lôach¯vement de la restructuration. Le commentaire vise plus 
précisément les questions qui se posent aux investisseurs qui reçoivent des billets émis par les nouveaux conduits (fiducies), mais 
ne traite pas des questions associées à la facilité de financement de marge du conduit (fiducie) VAC1. Le présent commentaire 
traite uniquement des questions de comptabilité qui se posent aux entités ayant adopté le nouveau cadre comptable pour les ins-
truments financiers. 

Activités précédentes  

Dans deux commentaires publi®s pr®c®demment, les permanents du CNC ont fourni des indications sur lôévaluation et la 
présentation des placements dans du papier commercial adossé à des actifs (PCAA) non bancaire, et sur les informations à 
fournir à leur sujet, dans les états financiers intermédiaires et annuels. En 2008, nombre de nouvelles informations sont devenues 
disponibles, des opérations ont eu lieu et certaines circonstances ont changé. Il faudrait en tenir compte pour estimer la juste 
valeur du PCAA aux fins des états financiers. Sont notamment à prendre en compte : 

¶ le document dôinformation présentant un projet de restructuration du PCAA; 

¶ le rapport concomitant de JPMorgan sur la restructuration (en anglais seulement); 

¶ la r®alisation ou lôannonce de diverses opérations concernant le PCAA, comme le plan de Canaccord Capital inc. 

Les normes comptables sur les instruments financiers comportent des indications sur lôapplication des techniques dôévaluation, 
notamment ce qui suit : 

L'application d'une technique d'évaluation a pour but d'établir ce qu'aurait été le prix de transaction à la date d'évaluation dans le 
cadre d'une opération conclue dans des conditions normales de concurrence et motivée par des considérations commerciales 
normales. L'estimation de la juste valeur est fondée sur les résultats de l'application d'une technique d'évaluation faisant le plus 
possible appel aux données observées sur les marchés et reposant le moins possible sur des données générées par l'entité. Il y a 
lieu de s'attendre à ce qu'une technique d'évaluation aboutisse à une estimation réaliste de la juste valeur lorsque les deux 
conditions suivantes sont remplies : 

¶ la technique reflète raisonnablement la façon dont le marché devrait normalement fixer le prix de l'instrument; 

¶ les données utilisées dans l'application de la technique représentent raisonnablement les attentes du marché et les 

évaluations des facteurs risque / rendement inhérents à l'instrument financier. 
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Papier commercial adossé à des actifs 

Résumé  (suite) :  

Par conséquent, une technique d'évaluation : 

¶ intègre tous les facteurs que les intervenants sur le marché prendraient en considération pour fixer un prix; 

¶ est conforme aux méthodes économiques acceptées pour la fixation du prix d'instruments financiers. 

L'entité calibre périodiquement la technique d'évaluation et en vérifie la validité en utilisant les prix des transactions courantes sur 
le marché qui peuvent être observées pour un instrument identique (sans modification ni reconditionnement) ou selon des 
données de marché observables. L'entité obtient ces données en se référant systématiquement au marché d'origine ou 
d'acquisition de l'instrument. 

Il est utile de vérifier le caractère raisonnable et la cohérence logique des résultats obtenus selon différentes méthodes 
dô®valuation de la juste valeur. Lorsque lôévaluation des billets est fondée sur une appréciation des versements futurs de capital et 
dôint®r°ts, ajustée pour refléter une évaluation de ces flux de trésorerie par le marché (approche descendante), elle ne devrait pas 
produire une ®valuation radicalement diff®rente du r®sultat quôon aurait obtenu si lôévaluation avait été fondée sur les actifs sous-
jacents et lôexposition au risque lié aux swaps sur défaillance (approche ascendante). 

Une valeur ®tablie ¨ lôoccasion dôune op®ration qui nôest pas motivée par des considérations commerciales normales (« vente en 
catastrophe ») nôentre pas dans la d®finition de la juste valeur. Il faut toutefois des preuves convaincantes pour ®tablir quôune 
opération observable constitue une vente en catastrophe. 

Le plan de Canaccord constitue un exemple dôopération récente concernant le PCAA. Les permanents du CNC ne sont pas en 
mesure de déterminer si le plan de Canaccord constitue une vente en catastrophe. Canaccord a annoncé le 9 avril 2008 son 
intention de racheter aux particuliers faisant partie de sa clientèle certains billets restructurés pour un montant pouvant atteindre 
138 millions de dollars. La société verserait à ses clients dont le placement ne dépasse pas 1 million de dollars la valeur nominale 
des billets restructur®s quôils recevront si le projet de restructuration aboutit. Les permanents du CNC ne connaissent pas les 
séries exactes de PCAA en cause ni ne savent quels billets sont visés par le plan de rachat parmi les catégories A-1, A-2, B et C. 
Sôil se r®alise, le plan de rachat se traduira par un manque ¨ gagner substantiel entre la valeur nominale du portefeuille et lôoffre 
dôun tiers acheteur sur le march® (offre quôon peut pr®sumer la plus attrayante parmi les multiples offres quôaura reçues 
Canaccord); ce manque à gagner a été comptabilisé par Canaccord comme une perte en date du 31 mars 2008. 

Remarques  

¶ La conjoncture actuelle et lôabsence de march® actif pour le PCAA rendent difficile, mais pas impossible, lôestimation de sa 

juste valeur. Il faut ®valuer soigneusement tous les facteurs, tant positifs que n®gatifs, en se pla­ant du point de vue quôon 
sôattendrait à ce que des intervenants du marché adoptent. 

¶ La probabilité que le projet de restructuration aboutisse constitue un facteur important pour toute évaluation de la juste valeur à 

une date pr®c®dant lôissue de la restructuration. 

¶ Le prix du march® tient compte de lôensemble des risques et des incertitudes dans lôensemble des scénarios possibles, pas 

seulement de lôissue la plus probable. Autrement dit, il tient compte des sc®narios fond®s sur lôhypothèse dôune restructuration 
réussie, mais aussi de ceux qui reposent sur lôhypothèse dôun échec du projet. 

¶ Pour °tre ¨ jour, lôévaluation doit tenir compte de tout ajustement de prix auquel les intervenants du marché procéderaient du 

fait de changements subis par la conjoncture depuis la conclusion des swaps sur défaillance et ayant une incidence sur la 
valeur de ces derniers, notamment les variations importantes du différentiel de taux qui se sont produits entre le 31 décembre 
2007 et le 31 mars 2008. Deux ®l®ments devraient °tre pris en compte dans lôévaluation des swaps sur défaillance.  

 

Premièrement, la probabilité et le montant des pertes potentielles attribuables : 

¶ à des pertes sur créance résultant des modalités des swaps sur défaillance; 

¶ au remboursement de la facilité de financement de marge ou à la réalisation de la garantie de la contrepartie aux swaps sur 

défaillance. 

Deuxièmement, le fait que la prime ou le différentiel de taux obtenus par les fiducies de PCAA sur les swaps sur défaillance se 
sont négociés à des niveaux inférieurs à ceux qui prévalent sur le marché actuel pour des swaps sur défaillance comparables, ce 
qui se traduit pour les fiducies par un rendement moindre que ce que commanderaient les conditions actuelles du marché pour la 
fourniture dôune telle protection de cr®dit ¨ des tiers. 
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Papier commercial adossé à des actifs 

Résumé  (suite) :  

Lorsquôon utilise la m®thode de l'actualisation des flux de tr®sorerie, il faut int®grer dans le calcul de lôespérance mathématique 
des flux tant la possibilit® dôun dénouement des swaps sur défaillance, qui entraînerait une réalisation forcée de la garantie et 
donc une perte substantielle pour les d®tenteurs de PCAA, que la possibilit® contraire. Quant ¨ lôautre solution de calcul qui 
consisterait ¨ ®tablir une estimation ponctuelle des flux de tr®sorerie futurs en int®grant dans le taux dôactualisation le risque lié 
aux swaps sur défaillance et aux autres facteurs, même si elle est théoriquement possible, elle est très simpliste et ne convient 
probablement pas à la situation. 

Les taux dôactualisation normalement utilisés pour les valeurs mobilières traditionnelles notées AA, comme les obligations 
dôentreprise, ne tiennent pas correctement compte de lôensemble des risques et incertitudes qui existent en lôoccurrence, 
notamment ceux li®s aux swaps sur d®faillance. Il sôavère par ailleurs de plus en plus évident sur le marché que le taux et le 
différentiel de taux dôintérêt varient consid®rablement dôun titre ¨ lôautre au sein dôune même cote de crédit selon la nature des 
risques auxquels sont exposés les actifs sous-jacents, particulièrement dans la conjoncture actuelle. En particulier, les taux 
dôactualisation normalement utilisés par le marché pour les produits structurés notés AA sont nettement supérieurs à ceux qui sont 
appliqués aux valeurs mobili¯res traditionnelles not®es AA, comme les obligations dôentreprise, ce qui reflète apparemment la 
perception quôa le marché des risques et incertitudes associés aux produits structurés, y compris ceux qui se rattachent aux 
swaps sur défaillance. 

Il est essentiel de fournir des informations sur la m®thode et les hypoth¯ses fortes utilis®es pour lôévaluation, y compris, sôil y a 
lieu, les taux dôactualisation et la façon dont ils ont été établis. Les modalités et le montant du capital de chaque catégorie de 
billets que recevraient les investisseurs en cas dôaboutissement du projet de restructuration constituent également une information 
essentielle pour les utilisateurs des états financiers. Les deux commentaires sur le PCAA précédemment publiés par les 
permanents du CNC comprennent des indications supplémentaires sur les informations à fournir (par exemple, les taux 
dôactualisation utilisés ou la sensibilité aux changements apportés aux hypothèses) et devraient être lus en même temps que le 
présent commentaire. 

 

 

Ressources  et liens disponibles  

Commentaire le 2 f®vrier 2009 

Commentaire 31 mars 2008 

Commentaire 31 décembre 2007 

Commentaire 30 Septembre 2007 

Alerte au risque (février 2008). Ce num®ro du bulletin Alerte au risque vise ¨ attirer lôattention des vérificateurs sur les éléments à 
prendre en compte en r®ponse ¨ lôaccroissement des risques dôinexactitudes importantes dans les états financiers des entités qui 
ont investi dans du PCAA et dôautres instruments financiers touchés par le resserrement du crédit. 

Les CA du Canada demandent des informations claires sur le PCAA détenu par les entreprises. (Janvier 2008) 

La crise de liquidité du PCAA : questions que les administrateurs devraient poser (Octobre 2007) 

Site Web tenu par le contrôleur nommé par le tribunal 

 

http://www.cnccanada.org/download.cfm?ci_id=49478&la_id=2&re_id=0
http://www.cnccanada.org/download.cfm?ci_id=44457&la_id=2&re_id=0
http://www.cnccanada.org/download.cfm?ci_id=42571&la_id=2&re_id=0
http://www.cnccanada.org/index.cfm/ci_id/40794/la_id/2.htm
http://www.cnvc.ca/download.cfm?ci_id=43007&la_id=2&re_id=0
http://www.icca.ca/4/2/5/9/1/index2.shtml
http://www.icca.ca/index.cfm/ci_id/40767/la_id/2.htm
http://documentcentre.eycan.com/pages/main.aspx?SID=35
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Application des lignes directrices sur les liquidités distribuables normalisées par 

les fiducies de revenue  

Alerte  émise   

Entrée  en vigueur :  S. O. 

Publié  par :  CCIP (ICCA) 

 Août 2008 

Sôapplique à :  Fiducies de revenu 

Résumé  : 

Pour évaluer les perspectives des fiducies de revenu, les investisseurs font souvent appel aux « liquidités distribuables », un indi-
cateur financier hors PCGR dont il existe une myriade de d®finitions. En 2007, le Conseil canadien de lôinformation sur la perfor-
mance de lôICCA a publi® des lignes directrices destin®es ¨ normaliser cet indicateur et ¨ am®liorer la qualit® de lôinformation com-
muniquée sur les liquidités distribuables. 

En juillet 2007, le Conseil canadien de lôinformation sur la performance (CCIP) de lôICCA a publi® des lignes directrices sur la pr®-
sentation des liquidit®s distribuables normalis®es. Lôobjectif ®tait dôam®liorer lôuniformit® et la comparabilit® des liquidités distribua-
bles, un indicateur financier hors PCGR fréquemment présenté par les fiducies de revenu et autres entités intermédiaires. Ces 
lignes directrices viennent compl®ter lôInstruction g®n®rale 41-201 relative aux fiducies de revenu et autres placements indirects 
publiée par les Autorités canadiennes en valeurs mobilières en 2007 et la section consacrée aux indicateurs financiers hors PCGR 
dans la publication du CCIP parue en 2004, Le rapport de gestion ð Lignes directrices concernant la rédaction et les informations 
à fournir. Pour résumer, les lignes directrices de 2007 constituent un référentiel pour calculer un indicateur normalisé des liquidités 
distribuables et encouragent les préparateurs à répondre aux questions suivantes : 

¶ Combien de liquidit®s ont ®t® g®n®r®es au cours de la p®riode, et dôo½ proviennent-elles? 

¶ Lôentit® a-t-elle suffisamment investi pour maintenir ses activités? 

¶ Quelle incidence la strat®gie de gestion de la dette de lôentit® a-t-elle sur les distributions? 

¶ Existe-t-il des clauses restrictives susceptibles de limiter les distributions futures 

Tenant compte de la n®cessit®, pour la direction, dôinformer les investisseurs de questions propres ¨ lôentreprise, le CCIP appuie 
en outre dans ses lignes directrices la pr®sentation dôun indicateur suppl®mentaire propre ¨ lôentit® qui r®sulterait de lôapplication 
dôajustements au montant des liquidit®s distribuables normalis®es. 

En avril 2008, une ®tude des rapports de gestion des fiducies de revenu a permis de mesurer lôampleur de lôapplication des lignes 
directrices au cours de lôann®e ayant suivi leur publication.  Il ressort dôune ®tude r®cente que le taux dôapplication des lignes di-
rectrices publiées récemment par l'ICCA est élevé parmi les fiducies de revenu, qui témoignent ainsi de leur engagement à amé-
liorer lôinformation financi¯re quôelles communiquent.  Cette alerte offre une synthèse des résultats de cette étude et une analyse 
des difficult®s ®prouv®es lors de lôapplication des lignes directrices. 

Au cours des prochains mois, le président du Groupe de travail sur les indicateurs financiers hors PCGR et les permanents du 
CCIP entreront en communication avec les pr®parateurs afin de sôinformer des difficult®s quôils ont rencontr®es dans lôapplication 
des lignes directrices et dôappr®cier la n®cessit® de publier un texte explicatif compl®mentaire. Par ailleurs, le CCIP envisage de 
mener une enquête de suivi sur les rapports annuels de 2008. 

Ressources  et liens disponibles  

Application des lignes directrices sur les liquidités distribuables normalisées par les fiducies de revenue (CCIP) 

Instruction générale 41-201 relative aux fiducies de revenu et autres placements indirects  

http://www.icca.ca/index.cfm/ci_id/45573/la_id/2.htm
http://www.lautorite.qc.ca/userfiles/File/reglementation/valeurs-mobilieres/Normes/41-201IGfr.pdf
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Estimation de la juste valeur 

En vigueur immédiatement  

 

Norme  : Commentaire sur lôinformation financi¯re 

Entrée  en vigueur :  Immédiatement 

Publié  par :  CNC (ICCA) 

Publié  Novembre 2008 

Sôapplique à : Toutes les entités 

Résumé  : 

Les principes comptables g®n®ralement reconnus (PCGR) du Canada exigent quôun grand nombre dôinstruments financiers soient 
évalués à la juste valeur. Les actifs financiers comptabilisés au coût ou au coût après amortissement, ou encore classés comme « 
disponibles ¨ la vente è, doivent faire lôobjet dôun test de d®pr®ciation au moment de la pr®paration des ®tats financiers et, si lôon 
détermine que leur valeur a baissé, ils doivent souvent être ramenés à leur juste valeur estimative à la date de clôture. Des infor-
mations doivent °tre fournies sur la juste valeur de la plupart des instruments financiers quôil nôest pas n®cessaire de pr®senter à 
la juste valeur au bilan, Essentiellement, les sociétés canadiennes sont tenues de faire une estimation réaliste de la juste valeur à 
la date de cl¹ture, puis dôexpliquer clairement aux investisseurs comment elles sont arriv®es au chiffre en question. Pour d®termi-
ner la juste valeur, elles doivent établir le prix estimatif qui serait demandé ou accepté par un intervenant sur un marché liquide, le 
cas échéant. 

Dans la conjoncture actuelle, certains instruments financiers ne font pas lôobjet dôun march® actif, ce qui rend difficile, mais pas 
impossible, lôestimation de leur juste valeur. Le pr®sent commentaire vise ¨ aider les pr®parateurs, les v®rificateurs et les investis-
seurs à répondre aux questions que soulèvent les évaluations en juste valeur dans le contexte actuel des problèmes de crédit et 
de liquidité. 

Les indications dans ce commentaire sont focalisées sur les instruments dérivés et sur les placements en titres de créances ou de 
capitaux propres. 

Dans ce commentaire, le personnel du CNC répond aux questions suivantes : 

¶ Tous les aspects des PCGR actuels du Canada sôappliquent-ils aux instruments financiers, vu les incertitudes considérables 

qui se rattachent à ces instruments dans les circonstances actuelles? 

¶ Comment une entité devrait-elle estimer la juste valeur dans un contexte de marché inactif? 

¶ Peut-on avoir recours aux hypoth¯ses internes d®velopp®es par la direction (par exemple les flux de tr®sorerie attendus dôun 

actif financier) en lôabsence de données pertinentes et probantes sur le marché? 

¶ Quels sont les facteurs quôune entit® devrait prendre en compte lorsquôelle utilise une technique dôévaluation pour estimer une 

juste valeur? 

¶ Que faut-il penser de lôutilisation de cours « de marché » (par exemple, les cours des courtiers) lors de lôappréciation des 

diverses informations disponibles pour évaluer une juste valeur? 

¶ Les opérations sur un marché inactif peuvent-elles influer sur les évaluations en juste valeur? 

¶ Existe-t-il des circonstances o½ des prix pratiqu®s sur le march® ne sont pas pertinents aux fins de lôestimation de la juste 

valeur? 

¶ Est-il possible de procéder à une estimation des justes valeurs en se fondant uniquement sur les attentes de la direction quant 

au recouvrement des flux de trésorerie futurs? 

¶ Peut-on, sous le r®gime des PCGR du Canada, consid®rer quôil est inappropri® ou impossible dôestimer la juste valeur dôun 

instrument financier parce quôon nôa pas suffisamment dôinformation pour établir une estimation raisonnable? 

¶ Convient-il quôune entit® d®termine si un actif financier class® comme disponible ¨ la vente ou d®tenu jusquôà son échéance a 

subi ou non une baisse de valeur en se fondant sur la perspective quôelle le détiendra à long terme et que, ce faisant, elle 
récupérera le placement, y compris lôintégralité du principal et des intérêts? 
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Ressources  et liens disponibles  

Télécharger le commentaire sur lôinformation financière 

Commentaire le 31 janvier 2009 

 
Estimation de la juste valeur (suite) 

En vigueur immédiatement  

Résumé  : 

¶ Quels facteurs faut-il prendre en consid®ration pour d®terminer sôil existe une indication objective de d®pr®ciation dôun actif 

financier? 

¶ Quels facteurs faut-il prendre en considération pour déterminer si un placement a subi une dépréciation durable? 

http://www.acsbcanada.org/download.cfm?ci_id=47493&la_id=1&re_id=0
http://www.cnccanada.org/index.cfm/ci_id/49286/la_id/2.htm
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Informations à fournir dans le rapport de gestion en période de volatilité et 

d'incertitude 

Alerte  émise   

Entrée  en vigueur :  S. O. 

Publié  par :  CCIP (ICCA) 

 Octobre 2008 

Sôapplique à : Sociétés ouvertes 

Résumé  : 

LôICCA a publi® un num®ro dôInfo CCIP qui sôintitule Informations ¨ fournir dans le rapport de gestion en p®riode de volatilité et 
d'incertitude. Ce num®ro sera particuli¯rement pertinent pour les dirigeants qui doivent se conformer au R¯glement 52-109 en ce 
qui a trait aux d®clarations relatives ¨ lôimage fid¯le dans les documents annuels et interm®diaires (y compris dans le rapport de 
gestion), pour les membres de la direction qui doivent rédiger le rapport de gestion ou contribuer à sa rédaction et pour les mem-
bres du comit® de v®rification qui doivent faire lôexamen du rapport de gestion. Ce num®ro dôInfo CCIP met lôaccent sur le fait que 
la situation économique actuelle peut impliquer des changements importants qui nécessitent un travail de réécriture, voire une 
nouvelle approche, qui dépassent largement les exigences de mise à jour habituelles pour des documents trimestriels. Par exem-
ple : 

¶ une entité peut avoir modifié des aspects clés de sa stratégie et de ses pratiques liées à la gestion des risques; 

¶ la partie du rapport qui traite de la liquidité pourrait devoir être complètement repensée afin de tenir compte des changements 

en ce qui a trait au potentiel de g®n®ration de tr®sorerie ou aux besoins dôutilisation; 

¶ les r®sultats historiques obtenus plus t¹t dans lôexercice ne donnent peut-être plus une image fidèle du rendement futur; 

¶ lôestimation des différents aspects des états financiers peut fluctuer de manière significative et être incertaine; 

¶ lôentit® pourrait devoir prendre les devants en adoptant des mesures pour faire face aux facteurs qui pourraient faire en sorte 

que les investisseurs remettent en question sa capacité à poursuivre son exploitation. 

Le num®ro dôInfo CCIP aborde les principales consid®rations li®es ¨ la fa­on dont ces probl¯mes et dôautres questions sont pré-
sent®s dans le rapport de gestion. MM. Peter Chant et John Hughes, de Deloitte, ont tous deux contribu® ¨ lô®laboration de ce 
numéro. 

Ressources  et liens disponibles  

Télécharger lôAlerte 

http://www.icca.ca/index.cfm/ci_id/47101/la_id/2.htm
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Effondrement financier ¨ lôéchelle mondiale  

Alerte  émise   

Entrée  en vigueur :  S. O. 

Publié  par :  CCIP (ICCA) 

 Novembre 2008 

Sôapplique à : Sociétés ouvertes 

Résumé  : 

Cette alerte fait ressortir les éléments essentiels dont les administrateurs devraient tenir compte pour mieux comprendre les ris-
ques auxquels sont exposées leurs entreprises ainsi que leurs propres obligations. 

LôAvis aux administrateurs donne un aper­u des contraintes qui p¯sent sur les entreprises canadiennes en raison de la perturba-
tion des march®s financiers et vise ¨ aider les dirigeants ¨ se pr®parer ¨ ce qui sôen vient. 

Les questions se répartissent en quatre catégories : 

¶ Incertitudes, risques et strat®gie dôaffaires 

¶ Situation financière et liquidité 

¶ Information et communication de lôinformation 

¶ Leadership et gouvernance. 

Ressources  et liens disponibles  

Télécharger lôAlerte 

http://www.icca.ca/index.cfm/ci_id/46892/la_id/2.htm
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Le contr¹le interne et lôattestation 

En vigueur le 1 er janvier 2008  

 

Norme  : Vérification du contrôle interne à l'égard de l'information financière intégrée dans une vérification 
d'états financiers (chapitre 5925) 

Entrée  en vigueur :  Le présent chapitre s'applique aux vérifications du contrôle interne à l'égard de l'information finan-
cière qui sont intégrées aux vérifications d'états financiers des périodes ouvertes à compter du 1er 
janvier 2008. 

Publié  par :  CNC (ICCA) 

 Décembre 2007 

Sôapplique à : Toutes les entités 

Résumé  : 

La Loi Sarbanes-Oxley, promulguée en 2002, exige que la direction fournisse une appréciation du contrôle interne de l'entreprise 
et que le vérificateur se prononce sur l'assertion de la direction. Un groupe de travail de l'AICPA prépare depuis la fin de 2002 des 
modifications à apporter à l'Attestation Standard 501 (AT 501) (ainsi qu'une autre norme dont l'adoption n'est pas envisagée au 
Canada pour l'instant) afin de fournir des indications supplémentaires aux vérificateurs tenus de se conformer aux dispositions de 
la Loi Sarbanes-Oxley. Aucune proposition n'a encore été faite au Canada quant à l'obligation de faire certifier par un vérificateur 
l'appréciation du contrôle interne effectué par la direction. Toutefois, lorsqu'elles seront publiées, la norme multilatérale 52-111 des 
Autorités canadiennes en valeurs mobilières et l'instruction générale relative à la norme 52-111 introduiront cette obligation. 

Le CNVC a approuvé en mars 2003 un projet canadien en vue de l'élaboration de normes de rapport sur le contrôle interne. Ces 
normes ne viseront pas à satisfaire à des exigences réglementaires particulières. Il s'agira plutôt de normes générales, 
applicables à toutes les missions qui consistent, pour un praticien, à faire rapport sur l'efficacité du contrôle interne exercé sur 
l'information financière d'une entité. 

Le CNVC a formé un groupe consultatif chargé de l'aider à suivre l'évolution des réglementations canadienne et américaine. Ce 
groupe a élaboré un exposé-sondage canadien qui a été harmonisé avec l'Auditing Standard No. 2 du PCAOB, An Audit of 
Internal Control over Financial Reporting Performed in Conjunction with an Audit of Financial Statements. En 2005, le CNVC a 
approuvé une version soumise au vote dôune norme canadienne, dont il a report® la publication jusquôà la finalisation des règles 
canadiennes sur les valeurs mobilières. 

Un premier chapitre, Procédés convenus concernant le contrôle interne à l'égard de l'information financière (chap.9110) a été 
publié comme premier pas vers cette convergence. 

 

Le projet porte sur l'élaboration d'un nouveau chapitre du Manuel de l'ICCA ï Certification, qui permettra de fournir un niveau 
d'assurance ®lev® correspondant ¨ celui vis® par lôAS5 

¶ la mission visant la publication d'un rapport sur le contrôle interne et la mission de vérification des états financiers sont 

effectuées par le même praticien; 

¶ les deux missions portent sur la même période; 

¶ la direction a l'obligation légale de fournir une appréciation de l'efficacité du contrôle interne exercé sur l'information financière 

sur laquelle le vérificateur se prononce. 

Le CNVC a utilisé les mêmes hypothèses pour l'élaboration de la version soumise au vote, étant donné que ces circonstances 
sont susceptibles d'être les plus fréquentes. Dans les cas où ces hypothèses ne seraient pas valides, les normes générales et les 
normes de travail demeureront utiles aux praticiens dans l'exécution de leur mission. 

 

 




